
COMR/HSSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-021 DE LA COMIVHSSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : EPURATION INDUSTRIELLE

VISA:

- Vu la Charte de FEnvironnement promulguée par la Loi Constîîutionneile n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu !e Code de i'Environnement,
- Vu ia Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur i'Eau et tes Mifieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,

Vu le Règlement Intérieur du Conseil cf'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par ia délibération n°12"A-019,
" Vu ie Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de f'Ageno de l'Eau Artois-Picardie et fa délibération n° 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de i'Agence,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil cTAdministration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,

Vu la délibération n° 12-A-033 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 relative à la lutte contre ia*<1

pollution des activités économiques hors agricoles,
-Vu ie rapport présenté au point n 2,1.1 de i'ordredujourde la Commission Permanente des interventions
du 24 Mai 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 -

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'étabiit à :

6 dossiers d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 1021 747,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention
Montant cumulé sous forme d'avance remboursable 2 453 812,00  

Montant total 3 475 559,00  

ARTICLE 2 "

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou Facte cTattribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant les modalités générales d'interventions de l'Agence.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme X132.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMiSSION LE CTEUR AL DE

.^URECPERMANENTE DES iNTERVENTiONS UAGENCE

ç^ )^Patrick LEMAY Olivier THtBAU
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AGENOJ?E.OAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-021 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ART01S-PICARDIE

INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )h.
s»

* *3w
w m
0 u ï t»® 0.Il e..u Nom du maître cTouvrage t_ e 9> 0 ï3 '®j-. 4-
s» Montant Montant Montant e; Ik. Montant e »

u
-0 Objet Localisation 3 9 Î5 e

3 3
ô total éligible finançabie 0 maximal'<- l-'

0 (0 m <5 3
z h- z x 0 ea. 3x tp

(d
i~

Aménagement de la chaîne de s 30 522 0000 thermoiaquage et de Sa station0
CM CLOVAL tfépuration permettant le CLOVAL - QUIEVRECHASN HT1 6 790 000 2 290 000 1 740 000 x
s recycfage intégral des eaux(0 A 1+10 40 696 000

résiduairesTT

A 1+10 55 1845560 Traitement des eaux deô ROSSELLE RECYCLAGE -
n GALLOO FRANCE ruisseSlement du parc VHU et HTI 335 558 335 558 335 558
n OOST CAPPEL
^ Métaux
r- s 10 33555

s 10 1060000 Collecte et traitement des eaux0 RDM BIENDECQUES -
0 RDM BLENDECQUES de ruisseltement des voiries et HT1 1 431 735 1 431 735 1 060 000 x x

BLENDECQUES
10 du parc à "vieux papier"K A 1+10 55 583 000
1~

Raccordement de i'Institut s 10 250000 ASSOCIATION DE L'0 ASSOCIATION DE L'INSTITUT D' d'Anchin au réseau
yî INSTITUT D'ANCHIN- H-fl 336 580 250 000 250 000
^ ANCHIN d'assainissement de
Uî PECQUENCOURT
r- A1+10 55 137500PecquencourtT"

Mise en oeuvre d'un traitement
de finition en aval de la station s 30 237 792

Q
ô d'épuration physsco-chimique AGRATI FOURMIES SAS -AGRATI FOURMIES SAS HT| 792 640 792 640 792640 xV-
0 existante et d'un recyclage des FOURMIES
(D eaux de rinçage zinc/nickel A 1+10 40 317 056r^
T^

après évapo-concentraîion.

Restructuration du réseau A 1+10 55 535 7000 CENTRE HOSPITALIERô CENTRE HOSPITALIER REGÎONinterne de rétablissement et
a> REGION DE ST OMER " HT1 974000 974 000 974 000
0 DE ST OMER raccordement à la station
<0 HELFAUT
K d'épuration collective s 10 97400
^"

TOTAL 10 660 513,00 6 073 933,00 5152198,00 3 475 559,00

* S ; Subvention

A 1+10 : Avance en 10 ans après 1 an de différé

^ riTT
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-022 DE LA COMMiSSION PERMANENTE DES
NTERVENTIONS

TITRE : EPURATION INDUSTRIELLE
CHAMBRE DE METIERS ET D' ARTISANAT REGION NORD PAS DE CALAIS

VISA:

Vu la Charte de l'Environnement promulguée par fa Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu fe Code de i'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur ('Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu ie Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu !e Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de f'Ageno de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par Ea déiibération n°12-A-019,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la détibération n012-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de l'Agence,

Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de ['Agence de l'Eau Artois-Picardie et la déiibération n0 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,

Vu la délibération n° 12-A-033 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 relative à ia lutte contre la
pollution des activités économiques hors agricoles,
- Vu !e rapport présenté au point n 2.1.2 de i'ordre du jour de la Commission Permanente des interventions
du 24 Mai 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 "

L'Agence apporte une participation financière pour tes opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'établit à :

1 dossier d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 61 600,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention

Montant cumulé sous forme cTavance remboursable

Montant total 61 600,00  

ARTICLE 2 -

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage fa
convention ou l'acte d'attributlon correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant les modaiités générales d'interventions de i'Agence.

ARTICLE 3Ht

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme XI 32.

LE PRÉSiDENT DE LA COMMISSION LE DtRECXÊUR^ÉNÉRAL DE{_

<\
PERMANENTE DES INTERVENTIONS UAGENC

\^J^ t."^

Patrick LEMAY Olivier THIBA
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AGENC."E.L,EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-I.022 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTOIS-PICARDIE

INTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnel de l'opération { ) Participation financière ( )hh
fl>

*?w w.<m.
w <s
0 y f û>>tt> ffltt Nom du maître d'ouvrage E e: 0K t-

<» -f, t a>*m»

<B Montant Montant Montant e t. Montant et»- l (Uh-

f( Objet Localisation 3 9 3 3 n» u
0 total éligible finançable ô maximal s ç**-. ^-'

0 n w *5 "
z h- 2 x (3 e0.x 3 îC

(8
t-

Appui aux Opérations SF F0 CHAMBRE DE METIERS ET D' 10500
0 Collectives pour les PME-TPEir
cô ARTISANAT REGION NORD PAS - LILLE HT 156 750 101 250 83500 x
Q et artisans du Nord Pas de
<0 DE CALAIS
I-. Calais s 70 51 100
y

TOTAL 156 750,00 101 250,00 83 500,00 61 600,00

* SF : Subvention forfaitaire
S : Subvention

.^

^
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-023 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
NTERVENTIONS

TITRi : STATIONS D'EPURATION DES COLLECTIVITES

VISA:

Vu la Charte de l'Environnement promulguée par la Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de l'Environnement,
- Vu ia loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu !e Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de i'Eau,
- Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picarciie du 27 septembre
2012 adopté parla délibération n°12-A-019,
- Vu ie Xème Programme d" Intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n012
A-024 du ConseiE d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de i'Agence,
- Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la délibération n° 12-A-028 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 relative aux ouvrages
d'épuration des collectivités terrotjriales,
- Vu le rapport présenté au point n 3.1.1 de S'ordre du jour de la Commission Permanente des Interventions
du 24 Mai 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 "

L'Agence apporte une participation financière pour ies opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'étabiit à :

4 dossiers d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 1 306 707,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertibie en subvention

Montant cumulé sous forme d'avance remboursabte 2 433 850,00  
Montant total 3 740 557,00  

ARTICLE 2 -

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou i'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant les modalités générales d'interventions de l'Agence.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur ia ligne de Programme X110.

{_

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'A CE

ç^ t

Patrick LEftflAY Olivier TH T
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AGENOD;EL;EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-I-023 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ART01S-PICARDIE

INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière { )i-
a»
m .1*"'

Ï.FWH
m <B
0 y ï a>*a> ® KT> Nom du maître d'ouvrage E e pK.

a> ï; '®
0 Montant Montant Montant s= i- Montant E:*f-
t) Objet Localisation 3 9 3 3 y

^0 total éligibie finançable 0 E e*.- ^J
0 n (0 maxi ma «tm2: t- z x E:0. (3X 3 vc

(B
t-

A 1+20 30 916664
0 COMMUNAUTE D'0 Amélioration de la fiiière bouesAGGLOMERATION DE SAINT SAiNT-OMER HT 3 070 043 3 070 043 3 055 549 x s 15 458 332y»
r-- (traitement et stockage)s OMER
-tf-

S/UR# 15 64166T^

0 Réalisation des études
0 preaiabies à la construction deUî RETY RETY HT 137400 137400 78140 x s 50 39070ia station d'épuration (1 400'3-
r- Eh).T"r

S/UR# 15 74292
0 COMMUNAUTE D0 Reconstruction de la station
(p AGGLOMERATION DU ISQUES HT 4354169 4 354 169 4197318 x A 1+20 35 1 469 061u? d'épuration^j- BOULONNAiS
s

s 15 629 597T-

A 1+20 35 48125
0 COMMUNAUTE D0 Amélioration de ia station
<p AGGLOMERATION DU HESDIN L'ABBE (Landacres) HT 1 452 000 137500 137500 S/UR 15 20625(0 d'épuration^r BOULONNAIS
s.

s 15 20625v^

TOTAL 9013612,00 7699112,00 7 468 507,00 3 740 557,00

* A 1 +20 : Avance en 20 ans après 1 an de différé
S : Subvention
S /UR# : Taux appliqué sur !a partie ruraie des travaux
S /UR : Subvention solidarité urbain/rura

^^

 >^
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-024 LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : TRAITEMENT EAUX PLUVIAtES

VISA:

- Vu la Charte de l'Environnemenf promulguée par la Loi Constituîionneîte n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de f'Environnemenî,

Vu la Loi nû 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur i'Eau et ies Milieux Aquatiques,
- Vu ie Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,

Vu le Règlement Intérieur du Conseii d'Administration de l'Agence de t'Eau Artois" Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12-A"019,

Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de i'Agence de FEau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-024 du Conseil d'Adminisfration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de l'Agence,
- Vu le Xème Programme d" Internent ion 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-PJcardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuets,
- Vu la délibération n° 13-A-007 du Conseil d'Administration du 29 mars 2013 relative à la gestion des eaux
pluviates en milieu urbanisé par les coliectivités territoriales,
" Vu Se rapport présenté au point n 3.1.3 de Forcfre du Jour de Sa Commission Permanente des interventions
du 24 Mai 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à ia présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de ['engagement s'établit à :

19 dossiers d'intervention s

Montant cumufé sous forme de subvention 712150,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention

Montant cumulé sous forme d'avance remboursable 1 235 837,00  
ftflontant total 1 947 987,00  

ARTICLE 2 -

Déiégatîon est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou ('acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant les modalités générales d'interventions de l'Agence.

ARTICLE 3

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme X115.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LE D!RECI£URJ3ÊNÉRAL DE
{_ t_

PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGEN

^ ^t.

Patrick LEMAY Olivier THIB L
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AGENODE,LoEAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-I-024 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTOIS-PICARDIE

INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opératjon { ) Participation financière { )1-
t

t. *r
w .^
0 «t
0 y ç pw ® K-ç Nom du maître d'ouvrage I- n. 0

k

eh- 9> '.s -<i>
<p Montant Montant Montant Ç t- Montant e

M- l

.6 Objet Localisation 3 9 S) 3 "ï 0
0 total éligible finançable 0 E e**- Jtl* f

û is maxi maw m n3C h- z x o.ca.x 3 v
(0

î~

FECHAIN - Rues des 25,54 28918A 1+20
0
0 COMMUNAUTE D Gestion alternative des eaux Primevères. des Jacinthes,
Ç^ HT 113230 113230 113230 S/UR 15 16984
0 AGGLOMERATION DU DOUA1S1Spluviates des JonquiHes et du 8 Mai10
-^ 1945 s 15 16984T"

A 1+20 25,64 40152
Q
ô COMMUNAUTE D Gestion alternative des eaux+.
CQ FECHAIN-RueHosselet HT 156600 156600 156 600 s 15 23490
0 AGGLOMERATION OU DOUAiSISFluviales par infiftration
u?
^

S/UR 15 23490

A 1+20 40 82340
0
0 Gestion alternative des eaux STEENVOORDE : Collège St<p CONSEil GENERAL DU NORD HT 354 060 354 060 205 850 x S/UR 15 30877
0 pluviales Exupéry<0
^

s 15 30877

g s 15 29475
ô Gestion alternative des eaux TOURCOING : Collège Albert
M CONSEIL GENERAL DU NORD HT 253 500 253 500 196 500 x
CM pluviaies Roussel
vs
.t? A 1+20 40 78600

0 s 15 43322DOUAi : rues Cordonnier,0 SYNDICAT MIXTE DES Gestion alternative des eaux
<M Deiattre de Tassigny, Mée HT 1 180 705 472150 292 150 x-^ TRANSPORTS DU DOUAISIS pluviales<0 Harrow (secteur 5)<ï AU20 40 116860

S/UR 15 6862
0
0 Gestion aiternative des eaux
n ARLEUX ARLEUX : parking de la Gare HT 436 700 97600 45750 x A 1+20 45 20587"f piuvialesto
.^ .l s 15 6862V"

s 15 61 132
0 Gestion alternative des eaux0 BRUNEMONT : rues d'En
co BRUNEMONT pluvsales par infjitration des HT 1 178943 623 625 407 550 x A 1+20 40 163020.<t Haut, d'En Bas
ÛO eaux pluvlales de voirie.^

S/UR 15 61 132
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1.024 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-PICARDtE
NTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )t-
a>

p
w '^
w »

à u ^n Nom du maître d'ouvrage & * ® e;<B0)»

e a> 9 "<3 "B'» Montant Montant Montant Ç i- t^
D Objet Localisation 3 3 Montant e »

0 9 u?B0 0 total éligible finançable ô maximal E ek*- J*»'

z (0 m fB nt- z x
x GL =3 U£

'*.*
w

0 A 1+20 4Q 346640 Gestion alternative des eaux ViLLENEUVE D'ASCQ :Oï CONSEIL GENERAL DU NORD HT 86662 86662 86662e? ptuviales Collège Léon Bluma?
'Î- s 15 12999T""

Q A 1+20 40 47220ô COMMUNAUTE D' Gestion alternative des eaux COURRIERES : Avenue desCM HT 319590 1180500 AGGLOMERATION HENIN-CARViNpiuviafes Saules 118050
e?
"3- s 15 17707T"~

0 s 15 181170 COMMUNAUTE D' Gestion alternative des eaux CARVIN : Chemin deco HT 462 440 120 786 120 7860 AGGLOMERATION HENIN-CARVINFluviales Wacheux et Rue des EEders0)
-S3- A 1+20 40 48314^

0 s 15 190370 Gestion alternative des eaux COURRIERES ; Avenue desco COURRIERES HT 126919 126919 1269190 pluviaies Peupliers<3)
M- A 1+20 40 50767T^

Q A 1+20 40 284750 COMMUNAUTE D' Gestion alternative des eaux*
10 OIGNIES : Rue PalSssy HT 519 358 71 189 71 189<0 AGGLOMERATION HENIN-CARViNpluvialesn
b- s 15 10678T-

A 1+20 40 300000 ERCHIN - Rues des0 Gestion aitemative des eauxERCHIN Peupliers, des Accacias et de HT 100 000 100 000 75000 xT"
m pluvSales par infiltration. S/UR 15 11250
^ ViJlers au Tertres.
TT s 15 11250

0 A 1+20 40 306400 Gestion alternative des eaux CAMBRAI : Bassin00 CAMBRAI HT 442 700 76600 76600s» Fluviales d'infîltraft'on du Jardin Public^
f- s 15 11490T"

£?'i
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AGENC."E^EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-024 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTOIS-PICARDIE

NTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de ('opération ( ) Participation financière ( )*-
<a

<*w» +'d<n *Ft
0 n
0 u *£ <s>9 <D.l

-0 Nom du maître d'ouvrage ^. e p.» d
f<m*

i- a» .<M 'a>
0) Montant Montant Montant e h. Montant e4-

u-0 Objet Localisation 3 p 3 3 <0
l- .*rf 2 e0 total éligible finançable 0 maximal0 m <0 <B W

z h. .z. x 0,cû.^ 3 IE
n>
l»

0 s 15 5 150
ô Gestion alternative des eaux
<p DOUAI DOUAI : Pface d'Armes HT 766 879 101 000 101 000
o? Fluviales^.
f- A 1+20 40 40400
y«

S/UR 15 36000
0 Déraccordement avaloir surô
<"î SIAEP DU DOULLENNAIS eaux usées et infiJtration en BEAUQUESNE HT 240 000 240 000 240 000 A 1+20 40 96000

1

0
IR structure alvéolaire.
s-

s 15 36000y**

S/UR 15 48405
Q BRAY SUR SOMME : Ruesô Déconnexion de surfaces
)-~ 8RAY SUR SOMME du Stade et du Clos Saint HT 322 700 322 700 322 700 A 1+20 40 129 080
<M actives
Uî Vincent et Place de la Liberté
r~~

s 15 48405ir"

Première tranche de travaux s 15Q SYNDiCAT D ASSAINISSEMENT 46125
0 permettant la réduction de la
y? COLLECTIF ET NON COLLECTIF HAM HT 444000 307 500 307 500
(D surface active raccordée au
Uî DU PAYS HAM01S
c~- réseau unitaire A 1+20 40 123000
T"

0 A 1+20 40 46800
ô Gestion aitemative des eaux AUBY ; Rues Coty, Lannoy etp REGIE NOREADE HT 117000 117000 117000
)S- pluviales du Mouiin
10
s s 15 17550

TOTAL 7 621 986,00 3859171,00 3 181 036,00 1 947 987,00

* A 1 +20 : Avance en 20 ans après 1 an de différé
S /UR : Subvention solidarité urbain/rura
S ; Subvention

^ ^T
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COMIVUSSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-025 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : ASSISTANCE TECHNIQUE AUX COLLECTIVITES

VISA:

- Vu la Charte de l'Environnement promulguée par ia Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu ie Code de l'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu )e Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Admimstration de i'Ageno de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la déiibération n°12-A-019,
- Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de t'Agence de l'Eau Artois-PEcardie et la défibération n° 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de FAgence,
- Vu fe Xème Programme d* Intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau ArtoJs-Picardie et la délibération n012-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la délibération n°13-A-010 du Conseil d'Administration du 29 mars 2013 relative à l'assistance technique
départementale - coilectivités temtoriaies,
- Vu le rapport présenté au point n 3.1.4 de i'ordre du jour de la Commission Permanente des Interventions
du 24 Mai 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTtCtE 1 f

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à !a présente
délibération et selon les modaiités qui y sont indiquées. Le montant de {'engagement s'étabtit à :

3 dossiers d'intervention s

Montant cumulé sous forme de subvention 320 000,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention

Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 320 000,00  

ARTICLE 2 "

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou l'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant les modalités générales d'interventions de l'Agence.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur la iigne de Programme X150.

t_ f.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION L NÊRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGENC

.Î^^À-' »

Patrick LEMAY Olivier TH10XOLT
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A2ENO£EL^AU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-I-025 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTOIS-PICARDIE

INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Parti ci patio-n financière ( )t-
t

*(t-.
v> '*"'

*
»
0 y f ©^» <p ït> Nom du maître d'ouvrage & e p11

<» *®'*.*
a> Montant Montant Montant s= £. Montant ^>+. f.

.a Objet Localisation 3 p 3 SI yÎS14-* *J e0 total éligible finançabfe ô t-0 t» maximal(8 <s Sz t-, z x eunn

a. 0.X 3 w:
(0

!~.

0
0 Mission d'assistance technique Communes rurales élEgiblesDEPARTEMENT DU PAS DE
CM Assainissement CoHectif - du Département du Pas de HT 250 000 250 000 250 000 s 50 1250000 CALAISin Département du Pas de Calais Calaisr-
y».

Mission d'assistance technique
0
0 Assainissement Coiiectif-

Communes rurales éiJgibles00 DEPARTEMENT DE LA SOMMEDépartement de la Somme HT 320 000 320 000 320 000 s 50 160 000cy du Département de la Somme10
s.

0
0 Mission d'assistance technique Communes rurales éîigibles0 DEPARTEMENT DU NORD Assainissement Collectif - HT 70000 70000 70000 s 50 35000Oï du Département du NordtO Département du Nordl"-
T""

TOTAL 640 000,00 640 000,00 640 000.00 320 000,00

* S : Subvention

ft-
t*~~
s14093 t Page n° 2/2



.f

COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-026 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : RESEAUX D'ASSAINISSEMENT

VISA:

Vu fa Charte de l'Environnement promuEguée par la Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de i'Environnemenf,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu !e Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de S'Eau,
- Vu le Règlement intérieur du Conseil d'Adminisfration de f'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par ia délibération n°12-A-019,
- Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-024 du Consei! d'AdmînEstration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de l'Agence,
- Vu ie Xème Programme d'infervention 2013-2018 de l'Agence de t'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Adminjstration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la délibération n° 13-A-008 du Conseil d'Administration du 29 mars 2013 relative aux réseaux
d'assainissement des collectivités territoriates,
- Vu !e rapport présenté au point n 3.2.1 de l'ordre du jour de la Commission Permanente des Interventions
du 24 Mai 2013

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1E*

L'Agence apporte une participation financière pour (es opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de f'engagement s'établit à :

50 dossiers d'înterve niions

Montant cumulé sous forme de subvention 3 335 556,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertibie en subvention

Montant cumulé sous forme d'avance remboursable 3 354 683,00  
Montant tota 6 690 239,00  

ARTICLE 2 -

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage ta
convention ou l'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la déiibération
fixant les modalités générales d Interventions de l'Agence.

ARTICLE 3 "

Le montant des participations financières est imputé sur !a iigne de Programme X120.

f_ f_ f_

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LE DIRECIÊUR GÉNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGË

^- t

\

Patrick LEMAY ORvierTHI LT
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AGEN<;."E.L,EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-I-026 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTOIS-PICARDIE

INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière { }t-
<B
m .^.

t-<n»
w ro
6 y .E aiw <&k
.u Nom du maître d'ouvrage F e 0*. t.

h- a> '.s '®
<t> Montant Montant Montant e e. Montant e

<s- *

.ô Objet Localisation 3 p s 3 (0 u
0 total éiigible finançable 0 i-**-. ^ ef

0 » (B maxima n(02 h- z x O.SNmn

a.x 3 1+*
(0
t-

0
0 NEUViLLE SOUSCOMMUNAUTE DE COMMUNESEtude diagnostique destfî MONTREUIL Neuville sous HT 65000 65000 65000 s 50 325001-~ DU MONTREUiLLOiS réseaux d'assainissement.p Montreuils

S/UR 15 15000
0
0 Réalisation d'un ouvrage de ESQUERDES Liaison Step -
'ï ESQUERDES HT 100000 100 000 100000 A 1+20 25 25000
0) transfert des eaux usées. commune
n
r~-

s 15 15000

A 1+20 30 95400SOUASTRE SOUASTRE :0 Travaux d'extension des0 rues de Pas-en-Artois, de St-
in SOUASTRE réseaux de collecte des eaux HT 450 000 450 000 318000 x S/UR 15 47700
co Amand, Neuve, et rueiieJ»
n usées.
^ Mouton. s 15 47700V"

s 15 16500
0
0 Réalisation d'un ouvrage de SOUASTRE OTEU step -
co SOUASTRE HT 110000 110000 110000 S/UR 15 16500Cd transfert des eaux usées villagen
r-

A 1+20 30 33000ï*"

NIELLES LES BLEQUIN S/UR 15 30600
Q NIELLES LES BLEQUIN :ô Extension de réseaux deSIAEP VALLEE DU BLEQUIN Route de Vaudringhem, rue HT 204 000 204 000 204 000 A 1+20 30 61 200T""
Q coilecte eaux usées.
.^ du Moulin, rue Neuve (ens.

partie). s 15 30600

A 1+20 30 36000NfELLES LES BLEQUIN0
0 Extension de réseaux de NfELLES LES BLEQUIN :
CM SIAEP VALLEE DU BLEQUfN HT 136 000 136000 120 000 x S/UR 15 18000
0 collecte eaux usées. Avenue Fauviau, rue
'Ï

Chochoy, aie Neuve (suite).s.
s 15 18000V-

A 1+20 25 31500JOURNY Bourg de Joumy0 Extension de réseaux de0 SYNDICAT MIXTE AEP REGION sud ; Rue de l'Eglise, routecollecte eaux usées (Secteurco HT 132 000 132000 126000 x S/UR 15 18900
Q ALQUINES d'Alquines (en partie),'<. 3).x impasse du bourg s 15 18900f"

<_L.14099 Page n° 2/9
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-026 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOiS-PICARDIE
INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )1-
®

<Nrit
« <?0 <vu

0 u fB
.o Nom du maître d'ouvrage t- ^ *Ë a>

*. a K
a> î- e ?» 0 't? "»Montant Montant E 1- 4-t» Objet Localisation 3 Montant Montant e **i»

0 3 3 0fU0 0 total éligible finançable 0 maximal £ ek<- +rf
z (8 t? » wt- <WIH Z x

x CL i3 o.c
4*-

n

s 15 17100Q Extension des réseaux deô JOURNY Route d'AlquinesSYNDICAT MIXTE AEP REGiON
.ï collecte eaux usées (Secteur (en partie), RD 191, impasse HT 169 000 169000 114000 x A 1+20 25 285000 ALQU1NES

4). du mont-d-
s.

S/UR 15 17100

JOURNYetALQUINES- s 15 135000 Extension de réseaux de0 Hameau du Warlet Nord : RueSYNDICAT MIXTE AEP REGION
collecte eaux usée$ (Secteurin

Q ALQUINËS d'Aiquines (en partie), HT 156000 156000 90000 x A 1+20 25 22500
"ï 8). Impasse des fleurs, impasseK

du moutin S/UR 15 13500
v^

OBRECHJES OBRECHIES : s 15 603000 COMMUNAUTE D' Rues du Foumii, du Grand0
tO AGGLOMERATION MAUBEUGERéseau extension Chemin, de Fernère la Petite, HT 1 113000 402 000 402 0000 S/UR 15 60300
.^r VAL DE SAMBRE du Fayt, des Juifs et Cheminr-~

du Gard A 1+20 25 100 500

s 150 15300
0 COMMUNAUTE DE COMMUNESExtension de réseaux dew
<» WARHEM RD 110 - Côté Est. HT 1570000 DE FLANDRE collecte eaux usées 157000 102000 x A 1+20 25 25500
,3.
s.
T"" S/UR 15 15300

A 1+20 25 165000
0 COMMUNAUTE DE COMMUNESExtension des réseaux deOî WARHEMRD916. HT 121 000 121 000 66000 x s 15 99000 DE Fb^NDRE coUecte eaux usées.^
s.

S/UR 15 9900

S/UR 15 522000
s CONTOiRE CONTOIRE :SYNDICAT )NTERCOMMUNAL D'Extension de la collecte des-fl- Rues Marcel Thomas et Bara HT 465 000 348 000 348000 A 1+20 25 87000ASSAtNISSEMENT DE L'AVRE eaux usées

fV"
^ (partie 1 ).s.
1" s 15 52200

S/UR 15 477000 AVELUY Rues Perdue (Est),0 Extension de ia coilecte des.*
t AVELUY de l'Eglise (Est) et Grande rue HT 318000 318000 318000n eaux usées A 1+20 25 79500
^ (Est)X
T" s 15 47700

^$5=>
14099 -_"^ Page n° 3/9
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AGENODE.L1EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-026 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTOIS-PICARD1E

NTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de Fopération ( } Participation financière ( )>-
0

t *iu +ïw ^
OT *?
0 0 ï <»^a> a> e:-ô Nom du maître d'ouvrage l.. e p4t

h- t» s 'a>
a> Montant Montant Montant ç e. Montant et»- hl4tt

0.o Objet Localisation 3 9 3 3 (S
0 total éiigible finançable 0 maximal E ç**- .+"'

n w m m <s
z h- z x 0 , e

<w»0.x 3 i<-
w
t»

s 15 49500BONNEVILLE rues de0 SI D EAU ET D ASSA1NISSEMENTô Extension de la collecte des Montrelet et de Valheureux etl»
u? DE FIEFFES MONTRELET HT 522 000 330 000 330 000 A 1+20 25 82500
n eaux usées à Fieffes-Montreiet : rue dur

^ BONNEVfLLE
(<. Maréchal S/UR 15 49500T"

THENNESTHENNES: s 15 109800
Chemin de la Luce, rues du
Maréchal Lecierc et des A 1+20 30 219600
Ecoles (partie 1) et à

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DfExtension de ia colEecte des BERTEAUCOURT LES HT 875 750 732 000 732 000ASSAINISSEMENT AVRE ET LUCEeaux usées THENNES : rues Chartes
0
0 Billoré, Jules Ferry, S/UR 15 109800N. Lotissement Les Prés Saintco
"ï
r*- Quentin et impasse Jules

Ferry
s 15 36756

0 SAINT BUMONT SAINT0 S) ASSASNISSEMENT ST BLiMONTExtension de fa coilecte des
co BUMONT : Rue des Juifs et HT 245 042 245 042 245 042 A 1+20 25 61260
n - VAUDRiCOURT eaux usées
.tf del'Abreuvoir.
s.

S/UR 15 36756V"

MOLUENS DREUIL0
ô Réalisation d'une étude

Agglomérationîsi MOLLIENS DREUIL diagnostique des réseaux HT 68000 68000 68000 s 60 34000.if d'assainissement de Molliens-.* d'assaînissementh- Dreuil.

s 15 41 400
0 S) DES EAUX ET D' WAVRANS SUR L'AA0 Réalisation d'extension de
u? ASSAINiSSEMENT DE LA REGION WAVRANS SUR L'AA : Rue HT 417000 417 000 276 000 x A 1+20 25 69000
.^f réseaux de coiîecte
tf DE LUMBRES de Védringhem (2ème partie))<

S/UR 15 41 400T"

DESVRES Rue des Anciens
Combattants, Ju!es Guesdes, s 15 72900

0 Réaiisation de travaux
0 Léon Jouhaux, Braille, desDESVRES d'extension de réseaux de HT 580 000 580 00000 486 000 x
^r Pervenches, des Lîlas, descoilecte.^
r- RosEers (en partie), angle rue A 1+20 30 145 800
t- de Crémarest.

14099 Page n° 4/9^ ^



AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-026 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-PICARDIE
INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de Fopération ( ) Participation financière ( )h.
0

dni»
w>

+rftp 1*f

0 u «e
-ô Nom du maître d*ouvrage j_ ffi ï tt>^

« W S.
0) t- e <u 0 '.s 'a>Montant Montant e 4--0 Objet Localisation 3 Montant Montant e1- »BtN.

p 3 3 u?B0 ô total éligible finançable 0 maximal E:*ë '*"> L.z ff» (B (8 TBfr" z x
x a. ï C?£

4i^
(0

S i EAUX ASSAiNISSEMENT A LAg QUELMES QUELMES : S/UR 15 26250
ô CARTE DE LEUUNGHEM Extension des réseaux de Route de Saint-Omer (2èmeir
Q HT 175000 175 000 175000in QUELMES ZUDAUSQUES ET coiiecte eaux usées. tranche, en partie) - Rue A 1-1-20 25 43750
,y
s. WISQUES Verte (en partie) : (secteur 11 )T-

s 15 26250

0 GAUCHIN VERLOINGT s 15 61200Réalisation de travaux0 SIVU ASSAINtSS AGGLO SAINT GAUCHIN VERLOINGT : RueQ d'extension de réseaux de HT 1 243 000 1 243 000 408 000 x S/UR 15tO POL SUR TERNOISE de Troisvaux et des Montifaux 61200
^ Collectee- et ROELLECOURT: RD8.Tw A 1+20 30 122 400

QUELMES QUELMES :S i EAUX ASSAlNiSSEMENT A LA A 1+20 25 207500
0 Route de Saint-Omer 2èmeCARTE DE LEUUNGHEM Extension de réseaux de*

(S? QUËLMES ZUDAUSQUES ET collecte eaux usées tranche (partie l) - rue des HT 83000 83000 83000 s 15 12450
.^
s WiSQUES berceaux (partie l) : secteur

14 S/UR 15 12450
T"

0 VJLLERS FAUCON Rues du s 15 53100
0 Extension de la collecte desin VILLERSFAUCON Quartier Latin, Marie Fourree, HT 412000 354 000 354 000 S/URr- eaux usées de Certemont, place Notre 15 53100y

^
r~- Dame et rue de Saulcourt

A 1+20 25 88500

s 150 34200
Q ERONDELLË ERONDELLE :SI ASSAiNISSEMENT COLLECTÎFExtension de la collecte des*
o
F-. VAL DE SOMME eaux usées

f Rue Iribamegaray et chemin HT 315 000 228 000 228 000 S/UR 15 34200
^ du halagef^
T"

A 1+20 25 57000

HERISSART Rues de fa S/UR 15 486000 Savonnière (partie 1), grande0 Extension de la collecte desHERISSART rue, du château d'eau, du HT 483 700CQ eaux usées 324 000 324 000 s 15 48600
"^ Paradis (partie 2) et dest^

jardinages (partie 2). A 1+20 25 81000
y^

0
0 Réalisation de i'étude

AUDRUiCQ Lutte contre )esAUDRUICQ diagnostique des réseauxCR HT 100 000 100 000 100 000 s 50 50000'ï eaux ciaires parasites.d'assainissement.s.
T"-

^ <-.
14099 cH
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AGENO,DE.L,EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-026 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ART01S-PICARD1E

INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( }t-
®

*
<rfm T

VI î°
0 u t a>® 0}13 Nom du maître d'ouvrage fc e 0

s
* t-
<1> .l'-' ,®

<u Montant Montant Montant Ç l- Montant e
f<^

.ô Objet Localisation 3 0 3 3 <0 0
0 total éiigîble finançable 0 maximal iï ç*<- +.'

0 m m t8 (0
z h. 2 x o.ca.x D '*-

n
E

s 15 30600
Q CAMPAGNE CAMPAGNE :ô Extension de fa collecte des
ç^ SIVOM DES FONTAINES Rues de Thiebauviile et du HT 571 600 204 000 204 000 A 1+20 25 51 000

*

f
e? eaux usées
^ Chemin B)anc
s.

S/UR 15 30600T"

S/UR 15 51 000
0
0 Réalisation de l'ouvrage de FËRQUES OTEU Siaison*
o FËRQUES HT 340 000 340 000 340 000 A 1+20 30 102 000
0> transfert des eaux usées Hameau d'Elinghen - Ferques^t-
r-

s 15 51000^^

0 A 1+20 25 109 500FOURMIES FOURMtES :0 SYND INTERCOM ASSAINI
0 Réseau Extension Rues Léo Lagrange et de !a HT 790 000 790 000 438 000 x
Q FOURMiESWlGNEHES
V) Haut
h- s 15 65700

S/UR 15 46800
Q LIRONS Rues du Général0 Première tranche d'extensîon* LIMONS Leclerc, Annelet, Nagot et HT 430 000 312000 312 000 A 1+20 25 78000T"
0 de la collecte des eaux usées
u-ï Neuve.
K

s 15 46800V-

0 s 15 54000SAILLY SUR LA LYS0
(D REGIE NOREADE Réseau de transfert (OTEU) Ouvrage de transfert vers !a HT 360 000 360 000 360 000
0
Lo Gorgues. A 1+20 25 90000
1"

A 1+20 25 525000 COMMUNAUTE D' EPERLECQUES0 Extension de réseaux de
f- AGGLOMERATION DE SAINT EPERLECQUËS : Rue de la HT 381 000 381 000 210000 x
0 collecte eaux usées.
un OMER mairie
r-. s 15 31 500
VL

0
ô SICOM ASSAINtSSEMENT BASSIN W1MILLE Les communes duro Contrôle des branchements HT 300 000 300 000 300 000 s 50 1500000 WIMEREUX syndicat»-0
t~~
V-

^ Page n0 6/914099
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-026 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-PICARDIE
INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière { )t-
ai

Hnm
<" +ïtft
ô y f
.a Nom du maître d'ouvrage & * <u

VM
1-

*<t> t: <!>
a) 9» p '®eMontant Montant Montant Ç i- *<- iw
T3 Objet Localisation 3 Montant e k

0 3 3 u00 0 total éligible finançable 0 maximal i- e.**- -*"»
.z. » m (5 »t- z x

X a. 3 u.c
*m

«t

0
0 SAiNT LEONARD ContrôleSICOM ASSAINISSEMENT REGIONContrôles de branchement surV" des branchements du HT 96000 96000 96000PONT DE BRIQUES le syndicat de Pont de Briques s 50 48000w
s. syndicat
T-

SAILLY SUR LA LYS SAILLV
SUR LA LYS : Rues de la Lys A 1+20 25 350 000
(1ère partie), du Ref (1ère0

0 RËGiE NOREADE Extension de collecte partie) et raccordement des HT 1 400 000 1 400 000 1 400 000co
Rues J. Monnet, de taVL

tfS s 15 210000r». Prévoté, M. Yourcenar et de
T~"

a Résidence L- Couhé

Q
ô RACQUJNGHEM A 1+20 30 43200Extension des réseaux de
0 SfDEARW RACQUiNGHEM : Rue des HT 270 000 270 000 144000 x<N collecte eaux usées.i-ri peupliers.s s 15 21 600T-"

0 STEENWERCK s 15ô 38700
STEENWERCK : Rues de laREGIE NOREADE Extension de collecte HT 310 000 310000Tm

n 258 000 xGare, du Mortier et du Pontl"
r^- de Pierre A 1+20 25 64500T""

HEILLY HEILLY : Rues des
s 15 54000pauvres, Cava, Bordevif:lers,0

0 COMMUNAUTE DE COMMUNESExtension de la collecte des Neuve, du Château, HTDU VAL DE SOMME 506 000 360 000 360 000 A 1+20 25 90000T"' f

n eaux usées Baudetocque, du Moulin et10
f- impasse Sainte Anne S/UR 15 54000V"

{Dernière tranche de travaux)

0
ô ETAPLES ETAPLES : Rue A 1+20 30 52200
.t ETAPLES Extension collecte Marcel Rosey "La fosse aux HT 220 000 174000 174000n
Wl lions"F*~ s 15 26100ï"'-

0 s 15 367500 CUCQ CUCQ : Boulevard(p SiVOM DE LA REGION D ETAPLESExtension de collecte HT 245 000 245 000 245 000ro d'AngieterreU~l
f- A 1+20 30 73500T-"

/ê Page n° 7/914099
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-026 DE LA COMMISSION PERIVIANENTE DES
ARTOIS-PICARDIE

INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière { )t-
a>

-'*rfUl U*N.
Ut <0y0 d) *£ <u® et

-0 Nom du maître d'ouvrage >- e 0*
h- o ïî r<B

*.N»»0 Montant Montant Montant e t- Montant e
1^

utî Objet Localisation 3 p 3 3 "l
is~ '*"' E çô total éligible finançable 0 maxima!0 ffl nt m m

z t- z x <5,cCLX 3 IjT
(B
1-

0 81 000AU20 30LE TOUQUET PARIS PLAGE0
¥

t^. SIVOM DE U\ REGION D ETAPLESAmélioration de la collecte Avenues des mille Agréments HT 458 000 270 000 270 000
n
t" et L.Soucaret
s s 15 40500

A 1+20 25 19750
0 Tli-LOY LES HERMAVILLE0 Ouvrage de Transfert des Eaux
00 TILLOY LES HERMAV1LLE Ouvrage de ù-ansfert vers la HT 79000 79000 79000 S/UR 15 11 850
cô Usées (OTEU)
w STEP
s s 15 11 850V"

s0 15 15900LE TOUQUET PARIS PLAGE0
0 SIVOM DE iA REGION D ETAPLESExtension de collecte LE TOUQUET PARIS PLAGEHT 106000 106000 106 000
"t
>0 : Aliée Monthor
f- A 1+20 30 31 800
y*

A 1+20 30 18000
Q
ô Extension de la coilecte des BRETEUIL Rue desBRETEUIL HT 79500 60000 60000 s 15 9000T"
T eaux usées Phosphates
tO
t~~

S/UR 15 9000^

A 1+20 25 24000
0
0 S1VOM CANTONS BOURBOURG SAINT MOMELIN SAINT
n Extension de collecte HT 274 539 96000 96000 S/UR 15 14400
.d GRAVELiNES MOMELJN : Route de NieurSet
l"
f-

s 15 14400TT

S/UR 15 37350
0 MENTQUE NORTBECOURT0 SYNDICAT MIXTE DES EAUX DEOuvrage de transfert des eaux^
'tr OTEU vers te Hameau de la HT 249 000 249 000 249 000 s 15 37350
^ LA REGION DE B01SDINGHEMusées

T

10 Wattine
r- A 1+20 25 62 250y^

s 15 28SOO
0
0 SYND TRAITEMENT DES EAUX DEExtension de la coiiecte des FL1XECOURT FUXECOURT :
<p HT 310 000 192 000 192 000 A 1+20 25 48000
-^ FLIXECOURT eaux usées

f Route de Bourdon
10
r-~

S/UR 15 28800

^ (T1409S Ofi Page n° 8/9



^EWc"E.loE,A.U ANNEXE A LA DELIBERATION   13-I-026 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTO!S"P!CARDiE

INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière { )<-,
tt>
» .^
Ul ^

vs0 y
a> ï Oï-D Nom du maître d'ouvrage (- * o Ck

(S 0»- a> '0)»

d> Montant Montant Montant e IL- Montant el». J*^
*

T3 Objet Localisation 3 0 y 3 0tC0 total éligibfe finançable0 0 maxima iï çth. +!?
n n (B wz h- z x eQ. 0x 3 y

n
f-

0 s 15 301940 COMMUNAUTE D COULOGNE COULOGNE :V? Réseaux transfert HT 201 295 201 295 201 295w AGGLOMERATION DU CALAiSIS Préviile Trougai (2ème phase)V)
r-~ A 1+20 25 50323T"'

0 A 1+20 25 229 5000 COMMUNAUTE D COULOGNE COULOGNE :»
h- Extension de cofiecte HT 2 261 603 918 000 918000U5 AGGLOMERATION DU CALA1SIS Prévifle Trougai (2eme phase)tO
r~~ s 15 137700T"*

TOTAL 19454029,00 15460337,00 13304337,00 6 690 239,00

* S : Subvention
S /UR : Subvention solidarité urbain/rural
A 1 +20 : Avance en 20 ans après 1 an de différé

/f-
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-027 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : REHABILITATION RESEAUX D'ASSAINISSEMENT

VISA:

- Vu la Charte de l'Environnement promulguée par ia Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu te Code de l'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques
- Vu ie Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par ta délibération n°12-A-019,
- Vu le Xème Programme d'Infervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la déHbération n0 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de l'Agence,
- Vu ie Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-PEcardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseii d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la déiibération n° 13-A-008 du Conseil d'Adminisfration du 29 mars 2013 relative aux réseaux
d'assainissement des collectivités territoriales,
- Vu le rapport présenté au point n 3.2.2 de Forcfre du jour de la Commission Permanente des interventions
du 24 Mai 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1t»

L'Agence apporte une participation financière pour tes opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de i'engagement s'établst à :

13 dossiers d'interventions

Montant cumuié sous forme de subvention 538 506,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention 104 860,00  
Montant cumuié sous forme d'avance remboursable 560 516,00  

Montant tota 1 203 882,00  

ARTICLE2-

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage ia
convention ou l'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant tes modalités générales d'interventions de l'Agence.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur !a ligne de Programme X122.

f_ r /

LE PRÉSIDENT DE LA COMMiSSION LE DIR GENERAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGEN

^
r

Patrick LEMAY liyierTHlBAULT
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-027 LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTOIS-PiCARDIE

INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )l"
<1>

t *FWr
w +J
w "i
0 y t: 0)<B <ut
tl Nom du maître d'ouvrage E e p« i-

<u 's 'w
o Montant Montant Montant e »- Montant e

t-

v Objet Localisation ? p 3 3 t» u
0 total éligibie finançabie 0 maximal S ç1+. <..'

0 (? » n(03: t-" .z. x u,cû-x 3 *(-
m
[»

0 A 1+20 25 37500DENAtN AméSioration du0 SICOM ASSAJNISSEMENT Amélioration des réseaux
0*1 Poste de Refoulement HT 150000 150 000 150000
U3 EVACUATION DES EAUX d'assainissement
m Ddinsel
f- s 15 22500
T"

s 15 14250

SYNDICAT DES EAUX ET D' AC 2+1 10 9500FRUGES FRUGES : Grande0 ASSAINiSSEMENT COLLECTIFRéseau amélioration HT 95000 95000 95000ô RueFRUGES COUPELLE-NEUVE A 1+20 20 19000T"'
o?
n
h~

S/UR 15 14250T"

A 1+20 15 36900

BETHENCOURT Rues Victor S/UR 15 36900
CT BETHENCOURT Amélioration des réseaux Hugo, de Verdun et Place HT 418520 246 000 246 0000
(S Jean Jaurès s 15 36900
T"
?r
s.

AC 2+1 10 24600TmL

A 1+20 30 31 176AMBLETEUSE Rue NationaleQ
ô Elimination des eaux claires (entre ia rue Clémenceau et ia
.l<r AMBLETEUSE HT 103 920 103 920 103920 S/UR 15 15588
w parasites rue des garennes), rue du?f
s. chemin vert s 15 155881"

s 15 38400
0 BEAURAINVILLE0 COMMUNAUTE DE COMMUNES
t0 Réseau de transfert (OTEU) BEAURAINVILLE : Rue!ie HT 256 000 256 000 256 000 S/UR 15 38400
u? VAL DE CANCHE ET AUTHIE
^>- Meurtrissoire.
s.

A 1+20 30 76800

A 1+20 15 21 750

ESQUERDES Rue de la S/UR 15 21 750Travaux d'améiioration de0 ESQUERDES Necque (1ère partie), rue Guy HT 145 000 145 000 145 0000 réseaux sur ta commune.
CM Moliet. AC 2+1 10 14500
<0
^f
s.

s 15 21 750T"

^ ôî14100 Page n0 2/4



AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-027 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-PiCARDIE
INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnef de l'opération ( ) Participation financière ( )."
w

f
w *ï
w
à y f.o Nom du maître d'ouvrage t- Kt> w Ç9>

Ke y p 0a> i- Montent Montant Montant e ».-
t-

f+-'
fj Objet Localisation 3 p 3 Montant et- »f***

3 utC0 ô total éiigible fi nan câble 0 maximal E; et- *f.

z «? ro 5 Sl- z X
x a. 3 o..c

.*-<u

0 SYNDICAT D ASSAfNiSSEMENT A 1+20 25 250000 HAM Carrefour situé au basCO COLLECTIF ET NON COLLECTIFRestructuration des réseaux HT 100 000 100 000 10000000
^ DU PAYS HAMOIS de la rue de Noyon.
f- s 15 15000^-

LONGUENESSE A 1+20 15 385500 COMMUNAUTE D'0 Réalisation de travaux LONGUENESSE : Rues du.^- AGGLOMERATION DE SAINT HT 257 000 257 000 257 000 s 150 d'amélioration de réseaux. château de la côte et Lazare 38550
tft OMER
t- HocheTw AC 2+1 10 25700

A 1+20 15 9750

COMMUNAUTE D'
0 T1LQUES TILQUES : s 15 9750Réalisation des travauxAGGLOMERATION DE SAINTô HT 65000 65000 65000d'amélioration de réseaux Résidence des tÈlteulstO OMËR AC 2+1 10 6500V
Uî
f^.
T" S/UR 15 9750

BOULOGNE SUR MERQ A 1+20 30 135 0000 Secteur Wissant : réseau de<0 BOULOGNE SUR MER Amélioration du réseau HT 450 000 450 000 450 000la cité de l'Odre - secteur RueV
10
f~~ de Wissant s 15 67500V

BOULOGNE SUR MER
Façade maritime, allée de s 15 31500
Wimereux et rue Sandettie0 Amélioration du réseau

0 BOULOGNE SUR MER cité de i'Odre (Anru)- Phase 6 HT 210000 210 000 210000r~~ d'assainissement
: façade maritime, AHée deT-

Uî A 1+20 30 63000r~~ Wimereux et Rue de
Sandettie

BRAY SUR SOMME Rues de AC 2+1 10 24060
Béthisy, du Chevalier de la

0 Sarre, de la Laie des S/UR 15 36090Réhabilitation des réseauxBRAYSUR SOMME0 HT 240 600 240 600 240 600d'assainissement carrières, du Castel, desa> s 15 36090Alioires, Pierre Curie et duv
tO
s. Généra! Leclerc.

A 1+20 15 36090

^ 0\
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AGEN£"E.L,EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-027 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTOIS-PICARDIE

NTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )^-
0

~'*-t»
<9 *0
ô y t sa> 9k
.o Nom du maître d'ouvrage î- p* i-

çt- <B '-p '®
a> Montant Montant Montant e t- Montant e

tt-

-D Objet Localisation 3 £ ? ï°3 0
.j»» e0 total éligible flnançable 0 maximal i-

0 m m (C <02 [" 3: x 0,cEL3: 3 n-
tO

j-,

0 s 15 18000
Q COMMUNAUTE D Elimination des eaux claires CALAIS CALAIS : Bodevard*
tp HT 120 000 120000 120 000
CM AGGLOMERATION DU CALAISISparasites Lafayette, rue des FonSnettesUî
r~~ A 1+20 25 30000

TOTAL 2 611 040,00 2 438 520,00 2 438 520,00 1 203 882,00

* A 1 +20 : Avance en 20 ans après 1 an de différé
S : Subvention
AC 2+1 : Avance réseau évent. convertible en subv
S /UR : Subvention solidarité urbain/rura

^

^
14100 ff \ Page n° 4/4
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-028 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
NTERVENTIONS

TITRE : PROTECTION RESSOURCE EAUX SOUTERRAINES
B.R.G.M.

VISA:

- Vu la Charte de l'Environnement promulguée par la Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de i'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu !e Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu !e Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de !tEau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par fa délibération n°12-A-019,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n0 12-
A-024 du Conseil d'Admînistration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de i'Agence,
- Vu le Xème Programme d'fnterventîon 2013-2018 de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseii d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la délibération n° 12-A-040 du Conseil d'Adminîstration du 27 septembre 2012 relative à la protection et
mise en valeur de ia ressource en eau,
- Vu le rapport présenté au point n 4.1.1 de i'ordre du jour de la Commission Permanente des tnterventions
du 24 Mai 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 -

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'étabtit à :

1 dossier dlnterventions

Montant cumuié sous forme de subvention 317 441,00  
Montant cumuié sous forme d'avance convertible en subvention

Montant cumulé sous forme d'avano remboursable

Montant total 317 441,00  

ARTICLE 2r

Délégation est donnée au Directeur Généra! pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou l'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant les modaiités générales d'interventions de ('Agence.

ARTICLE 3

Le montant des participations financières est imputé sur ta ligne de Programme X230.

f_ f_ {_

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LEDÎ GENERAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGEN

+&-/ .fr

Patrick LEMAY ivierTHlBAU
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AGENODE,L;EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-028 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTOIS-PICARDIE

INTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )t-
a»

*
*'tw *M*»

0 pt
0 0 ï <t>*<x> ®t3 Nom du maître d'ouvrage h- 011 «-l

e l
i- 0> +.*

^frt <DF

s Montant Montant Montant ç t- Montant e
kl~

.G Objet Localisation 3 9 3 3 2
u

<4- *tJ» e0 total éligible finançable 0 maximal0 n PS 5 w2 t- z x 0,c^¥W

a.3: 3 .^
(0

fc
Projet NITRAEAP : recherche
des phénomènes conduisant àQ

ô la migration des nitrates vers !a TT8.R.G.M. Caix dans la Sommem 634 883 634 883 634 883 s 50 317441*

nappe de la craie dans !e eV"
(0
r^ bassin Artois-Picardie par
V-

expérimentation et moclelisatiort

TOTAL 634 883,00 634 883.00 634 883,00 317441,00

* S : Subvention

^>
e_.
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-029 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : ETUDES ET ANIMATION DES ORQUES
SYNDICAT MIXTE DE L' OISE PICARDE

VISA:

- Vu la Charte de l'Environnement promulguée par la Loi Consfitufionnelte n° 2005-205 du 1er mars 2005,
Vu le Code de FEnvironnement,

- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur t'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règlement Intérieur du Conseii d'Administration de l'Agence de i'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12-A-019,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n" 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générafes des
interventions financières de l'Agence,
- Vu ie Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels.
- Vu la délibération n° 12-A-040 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 relative à la protection et
mise en valeur de ia ressource en eau,
- Vu le rapport présenté au point n 4.1.2 de l'ordre du jour de la Commission Permanente des Interventions
du 24 Mai 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 -

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
défibérafion et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'établit à :

1 dossier d'interventions

Montant cumuié sous forme de subvention 49 953,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertîbie en subvention

Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 49 953,00  

ARTICLE 2 -

Délégation est donnée au Directeur Générai pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou l'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant les modalités générales d'interventions de FAgence.

ARTICLE 3

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme X233.

f F f

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION LE NÊRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGENC

i^
l

PatnçkLEMAY OlmerTHIBAUC
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AGENC^DE.L,EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-I-029 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTOIS-P1CARDIE

INTERVENTIONS

Opération Montant prévîsionnei de Fopération ( ) Participation financière { )t-
a>
Ul ï?

m<
v> <f
0 0 f: a>a> <att Nom du maître cTouvrage h- 9

».
* >~

et» 0 **î '0>
» Montant Montant Montant e: (w Montant e

4- t. <**<.

f» Objet Localisation .3 9 3 3 tO u
M- -*.* e:0 total éligible finançable 0 maximal L.t> m m re nz i- 2: X 0,cû.X 3 M-

(B
î-

0
0 SYNDICAT MIXTE DE L' OISE Etude DTMP du BAC de n

Vendeuil Capiy 71362 71 362 71 362 s 70 49953<D PICARDE Breteui) el"
t"~
T""

TOTAL 71 362,00 71 362,00 71 362,00 49 953,00

* S : Subvention

^
14096 t
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-030 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : AMELIORATION QUALITE EAU POTABLE DISTRIBUEE

VISA:

- Vu la Charte de l'Environnement promuiguée par ta Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de i'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Mifjeux Aquatiques,

Vu ie Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de i'Eau,
Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de FAgence de t'Eau Artols-Picardie du 27 septembre

2012 adopté par la délibération n°12-A-019,
- Vu te Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de t'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-024 du Conseii d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de f'Ageno,
- Vu !e Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau ArtoEs-PEcardie et ia délibération n° 12
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu ia délibération n° 13-A-013 du Conseil d'Administration du 29 mars 2013 relative à i'alimentation en eau
potable,
- Vu le rapport présenté au point n 4.2.1 de i'ordre du jour de ta Commission Permanente des interventions
du 24 Mai 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 -

L'Agence apporte une participation financière pour !es opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de ('engagement s'établit à :

2 dossiers d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 82 024.00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention

Montant cumulé sous forme d'avance remboursable 330 750,00  
Montant total 412 774,00  

ARTICLE 2 .

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou i'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant ies modalités généraies d'interventions de l'Agence.

ARTICLE 3 "

Le montant des participations financières est imputé sur !a ligne de Programme X250.

t_ t_ s_

LE PRÉSiDENT DE LA COMMISSION LE D .GÉNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGEN

^ ^
Patrick LEMAY OïivierTHIB

14103 Page n° 1/2



AGENO,DE,OA,U ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-030 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTOIS-PICARDiE

INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière { }>~
(D

~^w
»
ô u lë it>*w o13 Nom du maître d'ouvrage (.. p< i_e(- <B '+5 ^
9. Montant Montant Montant t: h. Montant etfr *

t> Objet Localisation 3 p 3 3 tO u
0 total élîgible finançable 0 maximal t»**-. <*rf e

0 ro n (5 t8z t~ z x t3,c0-X 3 4-
(0

.1-.

Raccordement de MONCHY LEQ S/UR# 15 9487
ô COMMUNAUTE URBAINE Dr PREUX pour l'alimentation en MONCHY LE PREUX :
00 HT 338 044 290 150 290 150<» ARRAS eau potable depuis le réservoir raccordement sur Artoipôiet
s. d'Artoipôle. s 25 72537
T^-

0
ô nterconnexion entre les TR01SVILLE ET INCHY :
ir» REGIE NOREADE communes d'SNCHY et interconnexion entre Ses HT 735 000 735 000 735 000 A 1+20 45 330 750CM
w TROISV1LLES communesf-
V"

TOTAL 1 073 044,00 1 025 150,00 1 025 150,00 412774,00

* S /UR# : Taux appliqué sur la partie ruraie des travaux
S : Subvention
A 1 +20 : Avance en 20 ans après 1 an de différé

re
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-031 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
NTERVENTIONS

TITRE : SECURISATION QUANTITATIVE AL11VIENTATION EAU POTABLE

VISA:

- Vu ia Charte de i'Environnement promutguée par ia Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de l'Environnement,
- Vu fa Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur i'Eau et ies Milieux Aquatiques,
- Vu !e Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règlement Entérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12-A-019,
- Vu ie Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de FAgence de l'Eau Artois-Picardie et ia délibération n° 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de FAgence,
- Vu le Xème Programme d* Intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-PicardEe et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la déiibération n° 13-A-013 du Conseil d'Administration du 29 mars 2013 relative à l'alimentafion en eau
potable,
- Vu le rapport présenté au point n 4.2.2 de l'ordre du jour de fa Commission Permanente des fnterventions
du 24 Mai 2013,

La Commission Permanente des interventions décide :

ARTICLE 1 -

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à !a présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'étabiiî à :

2 dossiers d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 250 974,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertibie en subvention

Montant cumulé sous forme d'avance remboursabie

Montant total 250 974,00  

ARTICLE 2Vf

Délégation est donnée au Directeur Généra! pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou l'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant les modalités généraies d'interventions de l'Ageno.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme X251.

f, f _t

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LE DIRECT OÉNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTfONS L'AGENC

.i^- *

Patrick LEMA Olivier THIB T
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AGENC."E^EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-031 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTOIS-PICARDIE

INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de t'opération ( ) Participation financière ( )l-
0>
w .^
0 ra
ô y 1Ë a>® a> £k

-u Nom du maître d'ouvrage t- e p*
j» ® 'V -a

® Montant Montant Montant e I- Montant e'<-
0n Objet Localisation 3 p 3 3 »

0 total éligible finançabie 0 maximal t-1Ç .*.* e
0 t0 <9 5 "z i_ z X, t5,cUWtt

a.X ïs i?
(S
i~

0 S/UR 15 20250ESSART LES BUCQUOY :ô Connexion d'Essarî les* BUCQUOY connexion au réseau du HT 135000 135 000 135000T"
°0 Bucquoyco bourg.tf s 25 33750
v

0 S/UR 15 73865
0 Création de 2 forages et d'une TOURNEHEMSURLAHEM.<
Oï SiAEP VALLEE DE LA HEM SUD HT 507216 492 437 492 437
t0 station de pompage ieu dit Le Long Bas Cour'=f
s. s 25 123 109
T"

TOTAL 642216,00 627 437,00 627 437,00 250 974,00

* S /UR : Subvention solidarité urbain/rura
S : Subvention

^
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-032 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : POLLUTIONS DIFFUSES

VISA:

- Vu fa Charte de l'Environnement promulguée par la Loi ConsfEtutionnetle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu ie Code de l'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur i'Eau et les MiEieux Aquatiques,
-Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règlement Intérieur du Conseii d'Administration de l'Agence de l'Eau Artoîs-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par Sa délibération n°12-A-019,

Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de ['Agence de i'Eau Artois-Picardîe et Sa délibération n° 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de l'Agence,
- Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-PîcardEe et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la délibération n° 13-A-012 du Conseil d'Administration du 29 mars 2013 relative à la lutte contre les

pollutions diffuses,
- Vu le rapport présenté au point n 5.2.1 de i'ordre du jour de la Commission Permanente des interventions
du 24 Mai 2013,

La Commission Permanente des interventions décide :

ARTICLE 1-

L'Ageno apporte une participation financière pour ies opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de i'engagement s'établit à :

2 dossiers cTinterventions

Montant cumulé sous forme de subvention 99 493,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertibie en subvention

Montant cumulé sous forme d'avance remboursabie

Montant total 99 493,00  

ARTICLE 2 -

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou Facte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant les modalités générales d'interventions de l'Agence.

ARTICLE 3m

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme X182.

/,

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION L CTEUR G L DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGENCE

+&/ ?^ »

^
Patrick LEMAY Olivier THiBA
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AGEN"IDEL;,EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-032 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTOIS-PICARDIE

INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de ("opération { ) Participation financière ( )1-
o

^f» <
0 (B
0 u 1Ë o*tt> <B.o Nom du maître d'ouvrage 1= e 0.tt. »-

<t> <*rf f a>1

a> Montant Montant Montant e; t- Montant e><- t.w»

-0 Objet Localisation 3 p 3 3 pl u
0 total éligible finançable 0 maximal iï e**~ +"r

0 ."? w n co
3: h- z X 0,ca.T, 3 V

ttt
i-

L'objectif de cette action est
d'établir une méthodologie
d'accompagnement coDectif qui
puisse être rendueCHAMBRE REGIONALE TT
opérationnelle le plus Région Picardie 999 600 678 650 678 650 s 9,4 63793

Q D'AGRICULTURE PICARDIE e
ô simplement possible afin de
C\î pouvoir la déployer à moindreC-j

^ coût sur un maximum de
1" territoires

Démarche d'accompagnement
0
0 innovante 2013-2015 quiCHAMBRE D'AGRiCULTURE Aire d'alimentation du captage TTco entraînera i'adhésion des 75000 71400 71 400 s 50 35700CM SOMME de Paix e

agriculteurs de l'AAC de Poix,t-~

engagée dans une ORQUE.V"-

TOTAL 1 074 600,00 750 050,00 750 050,00 99 493.00

* S : Subvention

.e

y-
O'i
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-033 LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : SOUTIEN AGRICULTURE BIOLOGIQUE ET AGROFORESTERIE

VISA:

- Vu la Charte de l'Environnement promuEguée par ia Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de l'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur i'Eau et les Milieux Aquatiques f

- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu ie Règlement Intérieur du Consei! d'Admimstration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12-A-019,
- Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de ['Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de i'Agence,
~ Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la déiibération n0 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la délibération n° 13-A-012 du Conseil d'Administration du 29 mars 2013 relative à la lutte contre les
pollutions diffuses,
- Vu le rapport présenté au point n 5.3.1 de l'ordre du jour de la Commission Permanente des interventions
du 24 Mai 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 "

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'établit à :

2 dossiers d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 338 348.00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertibte en subvention
Montant cumulé sous forme d'avance remboursabfe

Montant total 338 348,00  

ARTICLE 2 -

Délégation est donnée au Directeur Généra! pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou i'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par ia déiibération
fixant les modalités générales d'interventions de i'Agence.

ARTICLE 3 "

Le montant des participations financières est imputé sur fa Signe de Programme X185.

f_ f_ {_

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION L ECTEtt ËNERAL DE
PERMANENTE DES iNTERVENTIONS L'AGEN

Ç^e^'
Patrick LEMAY Olivier THIBAULT
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-033 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTOiS-PICARDfE

INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de i'opération { } Participation financière ( )t-
fl>
l** *'<n <Wto

m ÏO00 a> lt <i>k ®"0 Nom du maître d'ouvrage (.- E: p» t-
WKl*<» itrf '9I- kf.

<B Montant Montant Montant e i_ Montant e u.a Objet Localisation 3 p 3 3 i9
*<- '*"' t» e6 total éligible finançabte 0 maximal0 n CD <5 5

z l- z x ô..ca.x 3 t*»
(0
h-

Protéger !es ressources en eau0
0 parle développement de JJGABNOR Nord Pas-de-Calais 433177 433 177 433177 s 65,8 285 030y*t
n eprojets en agriculture biologique.<ï'
f*. en Nord Pas de Calais

Protéger fes ressources en eau0
0 AGRICULTURE BiOLOGlQUE ENpar le développement de TT
Oï Picardie 397 898 397 898 397 898 s 13,4 5331810 PICARDIE projets en agriculture biologique e^
s. en PicardieT"

TOTAL 831 075,00 831 075,00 831 075,00 338 348,00

* S : Subvention

^

f^-
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-034 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : PARTiCIPATION FINANCIERE AU GABNOR (UGNE X185)

VISA:

- Vu la Charte de l'Environnement promulguée par ta Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu ie Code de ['Environnement,
- Vu !a Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur i'Eau et tes Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de f'Eau Artois-Plcardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12-A-019,
- Vu le Xème Programme cTlntervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n°
12-A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales
des interventions financières de l'Agence,
- Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de ['Agence de l'Eau Artois-Pîcardie et la délibération n°
12-A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu ia délibération n° 13-A-012 du Conseil d'Administration du 29 mars 2013 relative à !a lutte contre les
pollutions diffuses,
- Vu le rapport présenté au point n° 5.3.2 de t'ordre du jour de la Commission Permanente des Interventions
du 24 Mai 2013,

Considérant que, dans ie cadre de fa mise en ouvre des programmes d'acfions des Opérations de
Reconquêîe de la Qualité de l'Eau (ORQUE), les demandes de participation financière doivent être adressées
par ies collectivités maîtres d'ouvrage.

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1m

l_a demande de participation financière du GABNOR pour la mise en ouvre du voiet "agricufture
biologique" des programmes d'actions des Opérations de Reconquête de la Qualité de l'Eau n'est pas prise
en charge par ('Agence.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LE DIRECIEUR GÉNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGEN

-^ 9

Patrick LEMAY OlivierTHIBA
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU/

DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-035 LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : ENTRETIEN RESTAURATION DES COURS D'EAU
FEDERATION DU NORD POUR LA PECHE ET LA PROTECTION DU MILIEU
AQUATIQUE

VISA:

- Vu ia Charte de i'Environnement promulguée par la Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de l'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et !es Milieux Aquatiques,
- Vu ie Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de t'Eau,
- Vu le Règlement Intérieur du Conseat d'Administration de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12-A-019,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de FAgence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n0 12"
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de l'Agence,
- Vu le Xème Programme d'fntervention 2013-2018 de J'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels l

- Vu !a délibération n° 12-A-041 du Conseil ct'Adminisîration du 27 septembre 2012 relative à la restauration et
gestion des milieux aquatiques.
" Vu le rapport présenté au point n 6.2.1 de ('ordre du jour de la Commission Permanente des Interventions
du 24 Mai 2013,

Vu la délibération n°13"A-014 du Conseil d'Administration du 29 mars 2013 relative à i'animation temtoriale,

La Commission Permanente des Interventions décide :

Article 1 :

L'Agence de l'Eau apporte :

A la Fédération du Nord des Associations Agrées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique
(AAPPMA) pour une opération d'animation et d'assistano scientifique et technique pour i'aménagement et
la restauration écologique et pisdcoie des cours d'eau du département du Nord pendant 3 ans (période
2013 à 2015, avec un démarrage prévu au 1er mai 2013), une participation financière sous la forme d'une
subvention au taux de 70% dans la limite d'un montant maximal d'operation de 525 000   TTC, et d'un forfait

èred'un montant de 42000   TTC. pour 3 ans, soit 133350   la 1ère année, 137200   la 2ème année et
138 950   la 3ême année,

Article 2 :

Le montant totai des engagements, pour l'année 2013, est repris en annexe à la présente délibération et
selon les modalités qui y sont indiquées.

Article 3 :

Déiégation est donnée au Directeur Générai de ['Agence de l'Eau pour établir et signer avec ie Maître
d'ouvrage la convention correspondante, conformément aux dispositions prévues par la délibération fixant
es modalités généraies des interventions financières de l'Agence.

^
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Artide4 :

Pour les années 2014 et 2015, délégation est donnée au Directeur Général de i'Agence de i'Eau pour
engager les participations financières de chaque année dans ia limite des coûts finançables repris dans le
tableau ci-après et étabiir et signer avec le Maître d'ouvrage la convention correspondante, conformément
aux dispositions prévues par la déilbérafion fixant tes modalités générales des interventions financières de
'Agence et dans la limite de la dotation annuelle prévue au Programme.

2014 ( ) 2015 ( ) Totaf { )

Fédération des AAPPMA du Nord

Montant maximal de travaux en   TTC 190000 192500 382 500

Participation financière S 70% 123200 124950 248150

Forfait 14000 14000 28000

Montant total de la participation financière 137200 138950 276 150

Article 5 :

Le montant des participations financières est imputé sur ta ligne de programme X240

LE PRÉSiDENT DE LA COMMISSION LEDi GÉNÉRAL DEf

PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGE E

^ «

Patrick LEMAÏ Olivier THIBAULT
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ASENOnDELoE,Acu ANNEXE A LA DELIBERATION   13-I-035 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTOIS-PICARDIE

INTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )l-
a>
tW
tfl ^
w 1

tO6 p
*a> ï fft» Nom du maître d'ouvrage E p* 0 £.E: ® o.t .Nt*-

© Montant Montant Montant Ç & Montant e '
ff- <.'

t3 Objet Localisation 3 0 3 3 ytB
0 0 total élîgible finançable 0 maximal *~*<- ^, e

03 <s (B nz h- z xa. 0,cx 3 t**
BS
j-

Animation et assistance

scientifique pour SF F 14000
'aménagement et iaFEDERATION DU NORD POUR LA
restauration écologique et Cours d'eau du département rr0 PECHE ET LA PROTECTION DU 184500 184500 1845000 piscicole des cours d'eau du du Nord eMILIEU AQUATIQUE.g-

0 département du Nord, au titre s 70 119350
tO
s. de la 1ère année, suivant le

plan de gestion 2013/2015.

TOTAL 184500,00 184500,00 184500,00 133350,00

* SF : Subvention forfaitaire
S : Subvention

-^
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COMIVItSStON PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-036 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
NTERVENTIONS

TITRE : ENTRETIEN RESTAURATION DES COURS D*EAU
FEDERATION DU PAS DE CALAIS DES ASSOCIATIONS AGREEES POUR LA
PECHE ET LA PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE

VISA:

- Vu la Charte de ^Environnement promulguée par la Loi Constitutionnefie n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de FEnvîronnement,
- Vu !a Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de f'Eau,

Vu !e Règlement intérieur du Conseii d'AdminJstration de ['Agence de l'Eau Artoîs-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12-A"019,
- Vu le Xème Programme dlntervention 2013-2018 de l'Agence de FEau Artois-PicardJe et !a délibération n° 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de ('Agence,

Vu le Xème Programme d'intervenfion 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardle et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la délibération n° 12-A-041 du Conseil d "Administration du 27 septembre 2012 relative à la restauration et
gestion des milieux aquatiques,

Vu ie rapport présenté au point n 6.2.2 de l'ordre du jour de ia Commission Permanente des Interventions
du 24 Mai 2013,

- Vu la déiîbération n°13-A-014 du Conseiî d'Adminfstraîion du 29 mars 2013 relative à l'animation territoriale,

La Commission Permanente des Interventions décide :

Article 1 :

L'Agence de l'Eau apporte :

A la Fédération du Pas-de-Caiais des Associations Agrées pour la Pêche et la Protection du Milieu
Aquatique (AAPPMA) pour une opération ct'animaîion et d'assistano scientifique et technique pour
'aménagement et la restauration écologique et piscicole des cours d'eau du département du Pas-de-Calais
pendant 3 ans (période 2013 à 2015, avec un démarrage prévu au 1er mai 2013), une participation financière
sous la forme d'une subvention au taux de 70% pour les salaires et charges salariales, et d'un forfait d'un
montant global de 52 500   TTC pour 3 ans, soit 134 136   la 1ère année. 134836   la 2èrne année et

ème135 536   la 3W'W année.

Article 2 :

Le montant total des engagements, pour l'année 2013, est repris en annexe à la présente délibération et
selon les modaiités qui y sont indiquées.

Article 3 :

Délégation est donnée au Directeur Général de i'Agence de l'Eau pour établir et signer avec ie Maître
d'ouvrage la convention correspondante, conformément aux dispositions prévues par la délibération fixant
les modaiités générales des interventions financières de l'Agence.

^ Page n° 1/314078
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Article 4 :

Pour les années 2014 et 2015, délégation est donnée au Directeur Générai de i'Agence de l'Eau pour
engager les participations financières de chaque année dans la limite des coûts finançabfes repris dans ie
tableau ci-après et établir et signer avec le Maître d'ouvrage la convention correspondante, conformément
aux dispositions prévues par !a délibération fixant ies modalités générales des interventions financières de
'Agence et dans !a limite de !a dotation annueUe prévue au Programme.

2014 { ) 2015 ( ) Total ( )
Fédération des AAPPMA du Pas-de-Calais

Montant maximal de travaux en   TTC 185124 186124 371 248

Participation financière S 70% 117336 118036 235 372

Forfait 17500 17500 35000

Montant total de la participation financière 134836 135 536 270 372

Article 5 :

Le montant des participations financières est imputé sur !a ligne de programme X240

s {_

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LEDIR QENÊRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGENC

^

4^Ci^ » \

Patrick LÊMA Olivier THIBAULT
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-036 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-PICARDIE
INTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )L.
w
V) -<t**
tft »m

n0 u
ld> lt tt>.o Nom du maître d'ouvrage (.. 0* l-

i- ® 0 '.*? r<se
s Montant Montant Montant Ç: l* Montant4-
.ô Objet Locaiisation 3 p 3 3 ù

Wf-e *

<s
0 0 total éligible finançable 0 maximal l-1<" ** e

(0 (02 î5 SI» z xa. 0>cz 3 w
[Ç

Animation et assistance
scientifique pour s 70 116636
'aménagement et Sa

FEDERATION DU PAS DE CALAISrestauration écologique et Cours d'eau du département TTDES ASSOCiATIONS AGREEESpiscicole des cours d'eau du 210 460 210460 184 124 x0 du Pas-de-Calais e0 POUR LA PECHE ET LA PROTECTdépartement du Pas-de-Calais,
"t SF F 17500
îsi au titre de la 1ère année,
<£J
r- suivant le plan de gestion
yr

2013/2015.

TOTAL 210460,00 210460,00 184124,00 134 136,00

S : Subventionft

SF : Subvention forfaitaire

^
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-037 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : ENTRETIEN RESTAURATION DES COURS D'EAU
FEDERATION DE LA SOMME POUR LA PECHE ET LA PROTECTION DU MiUEU
AQUATIQUE

VISA:

- Vu la Charte de FEnvironnement promulguée par !a Loi Constitutionnelie n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu !e Code de f'Environnement,
- Vu !a Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardle du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12-A-019,
- Vu le Xème Programme d'fntervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Arfois-Picardie et la déijbération n° 12-
A-024 du Conseii d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de {'Agence,

Vu ie Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie et ta délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu ia délibération n° 12-A-041 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 relative à la restauration et
gestion des miiieux aquatiques.
- Vu le rapport présenté au point n 6.2.3 de l'ordre du jour de la Commission Permanente des interventions
du 24 Mai 2013,

- Vu !a délibération n°13-A-014 du Conseil d'Admimstration du 29 mars 2013 relative à f'animatjon territonaie,

La Commission Permanente des Interventions décide :

Article 1 :

L'Agence de i'Eau apporte :

A la Fédération de ia Somme des Associations Agrées pour !a Pêche et !a Protection du Milieu Aquatique
(AAPPMA) pour une opération d'animation et d'assistance scientifique et technique pour l'aménagement et
ta restauration écologique et piscicole des cours d'eau du département de la Somme pendant 3 ans (période
2013 à 2015, avec un démarrage prévu au 1er avril 2013), une participation financière sous la forme d'une
subvention au taux de 70% dans la iimite d'un montant maximal d'opération de 379 500,72   TTC, et d'un

èreforfait d'un montant de 31 500   TTC, pour 3 ans, soit 91 670   ia 1ere année, 102 390   la 2ême année et 103
ème090   la 3eme année.

Article 2 :

Le montant total des engagements, pour f'année 2013, est repris en annexe à la présente délibération et
selon les modaiités qui y sont indiquées.

Article 3 :

Délégation est donnée au Directeur Général de i'Agence de l'Eau pour établir et signer avec !e Maître
d'ouvrage ia convention correspondante, conformément aux dispositions prévues par la délibération fixant
les modalités générâtes des interventions financières de i'Agence.
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Article 4 :

Pour les années 2014 et 2015, délégation est donnée au Directeur Générai de l'Ageno de i'Eau pour
engager les participations financières de chaque année dans la limite des coûts finançables repris dans le
tableau ci-après et établir et signer avec le Maître d'ouvrage la convention correspondante, conformément
aux dispositions prévues par !a délibération fixant les modalités générales des interventions financières de
'Agence et dans ta limite de la dotation annuelle prévue au Programme.

2014( ) 2015 ( ) Total ( )
Fédération des AAPPMA de la Somme

Montant maximal de travaux en   TTC 141 771 142771 284 542

Participation financière S 70% 91 890 92590 184480

Forfait 10500 10500 21 000

Montant total de la participation financière 102 390 103090 205 480

Article 5 :

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de programme X240

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION îRBJTEyRjSÉNÉRAL DEt_

rPERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGEN^SE

\

Patrick LEMAY Olivier THIBAULT
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-037 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOiS-PICARDIE
»

NTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnel de i'opération ( ) Participation financière ( }<~
f

*<tUt
t» '*'.*'
v <iMU

(0ô u
tfl) *fc <1>-0 Nom du maître cTouvrage t: » a L.e: <t> 0 '-? -w® Montant Montant Montant e e, Montant e UN*>t-

f» Objet Localisation 3 0 3 3 uig0 total étigible finançable *<~ .»-' e;0 0 maximal t-n "? re roz I» z xa. CT,^x 3 (C
(S
tort

Animation et assistance
scientifique pour s 70 81 170

FEDERATION DE LA SOMME 'aménagement et ia
POUR LA PECHE ET LA restauration écologique et Cours d'eau du département TT0 144997,17 144997,17 126457,36 x0 PROTECTION DU MILiEU piscicole des cours d'eau du de la Somme e

10 AQUATIQUECM département de Sa Somme, au SF F 10500
(Ô
r~~ titre de la 1ère année, suivant le
V-

plan de gestion 2013/2015.

TOTAL 144997.17 144997,17 126457,36 91 670,00

* S : Subvention
SF : Subvention forfaitaire

^
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-038 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
NTERVENTIONS

TITRE : ENTRETIEN RESTAURATION DES COURS DtEAU
SYNDICAT MIXTE AMEVA

VISA:

- Vu fa Charte de l'Environnement promuiguée par la Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de i'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et Ses Milieux Aquatiques,
- Vu ie Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau.
- Vu ie Règlement intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12-A-019,
- Vu le Xème Programme d* Intervention 2013-2018 de l'Agence de i'Eau Artois-Picardie et ia délibération n° 12-
A-024 du Consei! d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modaiités généraies des
interventions financières de l'Agence,
- Vu le Xème Programme d Intervention 2013-2018 de FAgence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil cTAdministration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la délibération n° 12-A-041 du Conseil d'Adminisfration du 27 septembre 2012 relative à la restauration et
gestion des milieux aquatiques,
- Vu Ee rapport présenté au point n 6.2.4 de î'ordre du Jour de la Commission Permanente des interventions
du 24 Mai 2013,

- Vu la délibération n°13-A-014 du Consei! d'Administration du 29 mars 2013 relative à l'animation terrîtoriaie,

La Commission Permanente des Interventions décide :

Article 1 :

L'Agence de l'Eau apporte :

au Syndicat Mixte AMEVA pour la réalisation d'une mission d'assistance technique à i'entretien des rivières
(MATAER) pendant 3 ans (période 2013 à 2015), une participation financière sous la forme d'une
subvention au taux de 70% dans ta limite d'un montant maximal cTopération de 358 500   pour tes salaires
et charges salariales, et d'un forfait d'un montant global de 31 500   TTC pour 3 ans, soit un montant global
annuel de subvention de 94 150  .

Article 2 :

Le montant tota! des engagements, pour l'année 2013, est repris en annexe à la présente délibération et
selon les modalités qui y sont indiquées.

Article 3 :

Délégation est donnée au Directeur Général de l'Agence de ilEau pour établir et signer avec fe Maître
d'ouvrage la convention correspondante, conformément aux dispositions prévues par la délibération fixant
les modalités générales des interventions financières de E'Agence,

^
îT
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Artic[^4 :

Pour les années 2014 et 2015, délégation est donnée au Directeur Générai de l'Agence de J'Eau pour
engager ies participations financières de chaque année dans la limite des coûts finançables repris dans le
tableau ci-après et établir et signer avec le Maître d'ouvrage la convention correspondante, conformément
aux dispositions prévues par la déiibération fixant les modalités générales des interventions financières de
'Agence et dans la limite de la dotation annuelle prévue au Programme.

2014( ) 2015 ( ) Total ( )

Syndicat Mixte AMEVA

Montant maximal de travaux en   TTC 130000 130000 260 000

Participation financière S 70% 83650 83650 167 300

Forfait 10500 10500 21 000

Montant total de la participation financière 94150 94150 188 300

Articles :

le montant des participations financières est imputé sur la !igne de programme X240

f_ t_f_

LE PRÉSIDENT DE LA COMMiSSION LE DIRECT GÉNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGEN

^ t

Patrick LEMAY Olivier THIB T
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-038 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-P1CARDIE
NTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnel de i'opération ( ) Participation financière ( )l-
a»
nw
w ï3
v> <N»

?B6 p
^t> *£ <B.u Nom du maître d'ouvrage I- <u< L.e s> p ".iS '<»<» j» Montant Montant Montant Ç *»-

.o Objet Localisation 3 0 3 3
Montant e v

l-

<0
0 0 totai éligible finançable 0 maximal >-*<?. ^rf e

<B n i5 <cz h" z xa. u.cx 3 M"*
(8

Mission d'assistano technique
0 s 70 83650à S'entretien des rivièresô TTOï SYNDICAT MIXTE AMEVA (MATAER) au titre de la 1ère Affluents de la Somme. 147500 147500 130000 xCT> eannée, suivant te plan de*"
r-. SF F 10500gestion (2013/2015).TT

TOTAL 147 500,00 147 500,00 130 000,00 94 150,00

S : Subvention
SF : Subvention forfaitaire

^
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-039 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : ENTRETIEN RESTAURATtON DES COURS D*EAU

VISA:

- Vu ia Charte de FEnvironnement promulguée par !a Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de l'Environnement,
- Vu fa Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,

Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12-A-019,
- Vu le Xème Programme dlntervention 2013-2018 de l'Agence de i'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-024 du Conseil d "Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de i'Agence,
- Vu ie Xème Programme d'inten/ention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12
A-052 du Conseil cf Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu ia délibération n° 12-A-041 du Conseil d'Administrafion du 27 septembre 2012 relative à la restauration et
gestion des milieux aquatiques,
- Vu le rapport présenté au point n 6.2.5 de i'ordre du jour de la Commission Permanente des interventions
du 24 Mai 2013,

- Vu la délibération n°13"A-014 du Conseil d'Administration du 29 mars 2013 relative à l'animation territoriale,

La Commission Permanente des Interventions décide »
»

ARTICLE 1tN

L'Agence apporte une participation financière pour ies opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de i'engagement s'établit à :

8 dossiers d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 909 214,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention
Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 909 214,00  

ARTICLE 2 "

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou i'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant les modalités générales d'intervention s de l'Agence.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme X240.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LEDfR UR GÉNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGE E

^t^CLf^-- t

Patrick LEMAY Olivier TH LT
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AGENO^E.LEAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-I-039 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTOIS-PÎCARDIE

^ INTERVENTIONS
^

Opérations Montant prévisionnel de t'opération ( ) Participation financière { )t-
o

*rfw
m CB
0 y t: d)«B d)Ti Nom du maître d'ouvrage t= e p.il *~

<u '*3 '®
<B Montant Montant Montant a 1k- Montant e*«- »

T) Objet Localisation 3 p 3 y FB y
ki~ <rf i_ e0 totai éligible finançabie 0 maximal0 (S (B ffl <gz l- z x o.ëa.x y N""

<0
t-

Q FEDERATION DU PAS DE CALAIS0 Restauration écologique de TT.î DES ASSOCiATiONS AGREEES'étang du Ujuiliet de Noyelles- Bassin versant de la Deûle. 67671 67671 67671 s 46 31 128w e10 POUR LA PECHE ET LA PROTECTsous-Lensr~~
T"

Animation relative à
0 s 70 72897'aménagement et taô SiCOM AMENAGEMENT TT
tO restauration éooiogique de la Bassin versant de la Seile 169 317,98 169 317,98 114639,64 x
00 HYDRAULIQUE DE LA SELLE e
0 Selle, au titre de la périodets~ SF F 105002013/2015.

Travaux d'entretien et de
restauration pluriannueisQ

ô (2013/2014) de l'Avre non Bassin versant de i'Avre TTSYND ETUDES VALLEE DE L AVREc& 117236,95 117236,95 117236,95 s 50 58618domaniale - Plan Somme -00 e
Vî
« Fiche action n°14.
T"

Travaux d'entretien léger des
0 cours d'eau du Bassin versant0 SYNDICAT MSXTE S.A.G.E. TT.t.
tf> de ia Canche, sur un linéaire Bassin versant de ta Canche 858 000 858 000 399 450 x s 50 199725Oî CANCHE e10 globa! de 266,3 kms, pour uner-

période de 3 ans (2013/2015).T~r

Mission d'animation pour la0 SF F 21 000
0 SYNDICAT MIXTE S.A.G.E. restauration hydro TT
<p Bassin versant de !a Canche 232 500 232 500 232 500
0) CANCHE morphologique de la Canche e
10
r>- pour la période 2013/201 5 s 70 148050
^^

Programme de restauration
0
0 hydro morphologique des coureSYNDICAT MIXTE S.A.G.E. TT).- d'eau du bassin versant de !a Bassin versant de la Canche 101 815,40 101 815,40 101 815,40 s 80 81 4520> CANCHE eUl Canche, au titre de l'annéer--

2013" Phase 1ir^

Animation territoriale relative à
0 SF F 10500ta mise en place du plan de0 SYND MtXTE AMENAGEMENT TT
<Ï> gestion des cours d'eau du Bassin versant de l'Aa. 159848 159848 155707 x
0 GESTiON EAU AA e
tO bassin versant de l'Aa sur une
f- s 70 101 644

période de 3 ans (2013-2015)
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-039 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-PICARDIE
INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de i'opération ( ) Participation financière ( }h-
<u
w <?
w HWtt

?B0 u
Tî Nom du maître d'ouvrage ^ a> f û> <u»

K l-e a> 0 '.iS '»d> j- Montant Montant Montant e >»-
.D Objet Localisation 3 p 3 Montant ee. p

3 u(0
0 0 total éligible finançable 0 maximal K e'*- +.»

» (0z «t (0I» z x
T, 0. 3 oS

*fr-(0

Programme de reconquête deQ
ô

ripisylves sur le bassin Artois TTh

C.R.P.F. NORD-P.D.C.-PiCARDlË Bassin M.o\s Picardie 347 400 347 400 347 400 s 50 173700
T"-

Picardie, pour une période de 3V-
<0 e
1-- ans (2013/2015).^*>

TOTAL 2 053 789,33 2 053 789,33 1 536419,99 909 214,00

S : Subvention
SF : Subvention forfaitaire
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-040 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : EROSION

VISA:

- Vu ia Charte de i'Environnement promulguée par la Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de f'Environnemenf,
- Vu fa Loi n" 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et tes Milieux Aquatiques,
" Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de FEau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12"A-019,
- Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de l'Agence de S'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-024 du Conseii d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de l'Agence,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de t'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la défibération n012-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu ia déiibération n° 12-A-041 du Conseil d'Adminîstration du 27 septembre 2012 relative à la restauration et
gestion des milieux aquatiques,
- Vu le rapport présenté au point n 6.3.1 de l'ordre du jour de ta Commission Permanente des Interventions
du 24 Mai 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 -

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de {'engagement s'établit à :

4 dossiers d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 314 069,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention

Montant cumulé sous forme d'avano remboursable

Montant tota 314 069,00  

ARTICLE 2 »

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage !a
convention ou Facte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant Ses modalités générales d'interventions de l'Ageno.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme X242.

f f

L£ PRESIDENT DE LA COMMISSÎON L CTEUR G RALDE
PERMANENTE DES INTERVENTONS L'AGENCE

^
Patrick LEMAY Olivier THIBAULT
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AGENO,DE.OAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-I-040 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTOIS-PICARD1E

NTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de ['opération ( ) Participation financière ( )t-
0)

*<!*»
'*'w

f> ")
0 y t: <s>® ®.V Nom du maître d'ouvrage & E: p

».
.t <"
a» '<? 'u

s» Montant Montant Montant e Ih. Montant e4- tint

Tî Objet LocaMsation 3 0 3 9 10 u
0 total éligible finançable ô maximal ES çtt~ .».'

& (B m i5 Siz t- z x ea. 0T 3 tjS
(B

Î-.

Animation du programme de
lutte contre le ruisseîiement et SF F 10500

0
0 SYNDICAT MIXTE S.A.G.E. 'érosion des terres agricoles TTBassin versant de la Canche. 112500 112500<N 112500*

CANCHE sur i'ensemble du bassin e0
tO
i~~. versant de la Canche pour la s 70 71400
r*"r

période 2013-2015.
Animation d'un programme de
lutte contre l'érosion et le SF F 10500

0
ô CENTRE PERMANENT INITIATIONruisseHement des terres TTBassin versant de i'Authie. 153 479 153479 145235Ift xENVIRONNEMENT0 agricoles sur le bassin versant e
<0
s. de l'Authie, pour la période s 70 94314
ïw 2013/2015.

Animation d'un programme de
lutte contre l'érosion des sols s 70 46849

Q
ô SiCOM AMENAGEMENT agricoies sur -les bassins Bassins versants de la Setle TT
r- 142 605,61 77428 x142 605,61HYDRAULIQUE DE LA SELLE versants de la Selle et de et de l'Erdin. e0
<£>
1-~. SF F 10500'Erdin, pour une période de 3

ans (2013/2015).

Q Poursuite du Programme de
ô lutte contre i'érosion des sois TT0 ASSOCIATtON SOMEA Bassin versant de la Somme. 262 000 262 000 262 000 s 26,72 70006dans ie département de ia eT~
?0
h- Somme pour ['année 2013.

TOTAL 670 584,61 670 584,61 597163.00 314 069,00

* SF : Subvention forfaitaire
S : Subvention

^

<-^
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-041 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : ENTRETIEN RESTAURATION DES ZONES HUMIDES
CONSERVATOIRE Dt ESPACES NATURELS DU NORD ET DU PAS DE CALAIS

VISA:

- Vu la Charte de i'Environnement promulguée par la Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu ie Code de i'Environnement,
- Vu fa Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et ies Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu fe Règiement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par !a délibération n°12-A-019>
- Vu le Xème Programme dlntervention 2013-2018 de l'Agence de i'Eau Artois-PJcardie et la délibération n° 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de t'Agence,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-PicardEe et la délibération nû 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la délibération n° 12-A041 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 relative à la restauration et
gestion des milieux aquatiques,
- Vu îe rapport présenté au point n 6.4.1 de l:'ordre du jour de la Commission Permanente des Interventions
du 24 Mai 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

Article 1 :

L'Agence de !'Eau apporte :

au Conservatoire d'Espaces Naturels du Nord-Pas-de-Calais pour la réalisation d'un programme cTentretien
de 64 zones humides de la Région Nord-Pas-de-Caiais pendant 3 ans (période 2013 à 2015), une
participation financière d'un montant maximal de 1 037 104   pour les 3 ans, répartie sous la forme d'une
subvention au taux de 47,06 % dans la limite d'un montant maximal d'opération de 680 000   TTC pour la

ère année, et d'une subvention au tauxmaxîmat de 50 % dans la limite d'un montant maximal d'operation de
ème ème717 096   TTC pour la 2eme année et 3eme année, soit une participation financière de 320 008   la 1ére année,

ème ème358 548   la 2eme et 3e!"e année.

Les montants (plafonnés) et les taux d'aide sont !es valeurs maximales permises par ia détibération n°12-A-
041 dans la limite d'un financement à 100 % de i'opération. Ils sont pour les années 2014 et 2015 plus
élevés, en attente de recevoir les nouveiles modalités de co-financement, notamment du FEDER. Le Maître
d'ouvrage s'engage à nous transmettre pour chaque tranche annueiie ie plan de financement validé. Cet
élément est nécessaire et préalable à la contractualisation des conventions annuelles 2014 puis 2015.

Article 2 :

Le montant total des engagements, pour l'année 2013, est repris en annexe à la présente délibération et
selon les modaiiîés qui y sont indiquées.

Article 3 :

Délégation est donnée au Directeur Général de ('Agence de i'Eau pour établir et signer avec ie Maître
d'ouvrage la convention correspondante, conformément aux dispositions prévues par !a délibération fixant
les modalités générales des interventions financières de i'Agence.
14088 Page n° 1/3
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Article 4 :

Pour tes années 2014 et 2015, déiégation est donnée au Directeur Général de l'Ageno de f'Eau pour
engager les participations financières de chaque année dans ia limite des coûts finançabies repris dans le
tableau ci-après et établir et signer avec le Maître d'ouvrage fa convention correspondante, conformément
aux dispositions prévues par la délibération fixant les modalités générales des interventions financières de
l'Agence et dans la limite de la dotation annuelle prévue au Programme.

2014 ( ) 2015 { ) Total ( )

Conservatoire d'Espaces Naturels 59/62

Montant maximal de travaux en   TTC 717096 717096 1 434192

Montant total de !a participation financière (S 50 %) 358 548 358 548 717096

Article 5 *
v

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de programme X243

f_ f_{_

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LEDIBECTËVRNËRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGENC

4-^^-
Patrick LEMAY Olivier THIBA
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-041 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-PICARDIE
INTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnei de l'opération ( ) Participation financière ( )lu
a?
tft '*HI
(ff *N*»

ro0 0
*<B 'i= a>T> Nom du maître d'ouvrage h- * w L.

h- a? 9 »E: *
jS> Montant Montant Montant e l».

#><- *'
t> Objet Localisation 3 0 3 Montant e 0

*mu

3 f0
0 0 total éfigible finançable ô maxlma 2 ç4» +*'

<B mz (0 nI- z xa. u,cx 3 Nïi
(0

Programme d'entretien de 64
Q
ô CONSERVATOIRE D' ESPACESzones humides de la région TT0 NATURELS DU NORD ET OU PASNord-Pas-de-Calais, au titre de Région Nord-Pas-de-Calais 680 000 680 000 680 000 s 47,06 320 008CSS e<D DE CAbMS la 1ère année, suivant Se pianr~-
T" de gestion 2013/2015.

TOTAL 680 000.00 680 000,00 680 000,00 320 008,00

S : Subvention*

^
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-042 DE LA COIVIMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : ENTRETIEN RESTAURATION DES ZONES HUMIDES

VISA:

- Vu la Charte de l'Environnement promulguée par la Loi Constitufionneiie n0 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu ie Code de l'Environnement,
- Vu !a Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur i'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
" Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12-A-019,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardîe et la délibération n° 12
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de l'Agence,
- Vu ie Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de {'Agence de l'Eau Artois-Pîcardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la délibération n° 12-A-041 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 relative à la restauration et
gestion des milieux aquatiques,
- Vu le rapport présenté au point n 6.4.2 de l'ordre du jour de la Commission Permanente des Interventions
du 24 Mai 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 -

L'Ageno apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à ia présente
délibération et selon !es modaiités qui y sont indiquées. Le montant de Fengagement s'établit à :

5 dossiers d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 347163,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention
Montant cumulé sous forme d'avance remboursabie

Montant tota 347163,00  

ARTICLE 2 "

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou l'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant les modalités générales d'interventions de l'Agence.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur ta ligne de Programme X243.

f_ r_ f_

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DIRECTE NÊRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGENC

(S-
t

PatnçkLEMAY ivierTHI LT
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AGJENC,E^DE.L,EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-042 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTOIS-PICARDIE

INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnei de l'opération ( ) Participation financière ( )h-
a»

»
m ''*"'

*
w "3
6 p ï. <y*w <c.o Nom du maître d'ouvrage f.. 0« l-

ef- <!> '*î '<»
d» Montant Montant Montant ç t- Montant e 'tt- WM-

Tï Objet Localisation 3 9 3 3 » u
**~ ** eô total éligibte finançable 0 maximal h-0 m TO (8 n2 h- z x e;a. 0,x 3 '*-

w
.1-.

Travaux d'entretien des
0
ô espaces naturels sensibles et Bassins versants du Canal rr
.sy DEPARTEMENT DE LA SOMMEdes abords du fleuve Somme maritime, de la Somme 334 860 334 860 134960 x s 50 67480eTmL

canaiisé pour 2 ans (201 3 / canalisée et de l'Ancre.V"
(^-

2014).T^"

0 Etude de 12 plans de gestion
ô CONSERVATOIRE D' ESPACES

de zones humides de la région TTNATURELS DU NORD ET DU PAS Région Nord-Pas-de-Calais 242 000 242 000 242 000 s 50 121 000V-
h- Nord-Pas-de-Calais, d'une etfî DE CALAJSs. superficie globale de 423,1 ha.

Etude préatabie à des travaux
de vaiorisation des étangs,
plans d'eau et fossés0 Bassin versant de )a Somme TT

ô SYNDICAT MIXTE AMEVA communaux et métropolitains 135 350 135350 135350 s 50 67675
"tt- aval esur le territoire d'Amiensr~-
in
r- Métropole - P!an Somme :
v" Fiche action 19

Etude de maîtrise ct'ouvre sur0
0 'aménagement le long de la Bassin versant de la Lys et duÇO COMMUNAUTE URBAINE DE LILLE HT 154790 154790 154790 s 30 46437l-^ Lys d'Erquinghem.Lys à SAGE Deûle / Marque.10
r-~ Deûlémont

0 Travaux de restauration de 90 CONSERVATOÎRE D' ESPACES TTm zones humides dans la vallée vaSSée de !a Somme 89143 89143 89143 s 50 44571Çïl NATURELS DE PICARDIE e«5 de la Sommer-.
1"-

TOTAL 956 143,00 956 143,00 756 243,00 347 163,00

* S : Subvention

-ç

^^-
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-043 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
NTERVENTIONS

TITRE : PREVENTION DES INONDATIONS

VISA:

- Vu la Charte de l'Environnement promulguée par !a Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005.
- Vu le Code de t'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règlement intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de FEau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12"A-019,
- Vu te Xème Programme d'intervention 2013-2018 de l'Agence de t'Eau Artois-Picardie et ta délibération n° 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de i'Agence,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la délibération n0 12-A-041 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 relative à la restauration et
gestion des milieux aquatiques,
- Vu le rapport présenté au point n 6.5.1 de l'ordre du jour de la Commission Permanente des interventions
du 24 Mai 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 "

LAgence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de Fengagement s'établit à :

3 dossiers d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 499 048,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention

Montant cumulé sous forme d'avance remboursabie

Montant total 499 048,00  

ARTICLE 2

Déiégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage fa
convention ou l'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la déiibération
fixant !es modalités générales d'interventions de l'Agence.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme X244.

r f_

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION LE NÈRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS UAGENC

{^- *

Patrick LEMAY ivierTHlBAULT
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AGENOJ?E.L,EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-I-043 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTOIS-PICARDIE

INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( }1-
0

f nui
'^tï«f *ïNh-

0
0 p ^ 9>0) wk
-6 Nom du maître cfouvrage î= e p.* l-

<t> 'V -®
w Montant Montant Montant e >- Montant eff-
.ô Objet Localisation SI 0 3 3 » û

6 total éiigibie finançable 0 maximal 2 ç**- .*"*
0 ffl (B n <gz t» z x y,cCLx 3 *i-

ff
.1"

0 Programme de réhabilitation etINSTITUTION0 de modernisation des ouvragesQ INTERDEPARTEMENTALE 59 62 Bassin versant de l'Aa HT 760 000 760 000 760 000 s 40 304 000f- d'évacuation des crues, au titre?T DESWATERiNGUESs. del'année2013.1W

0 Travaux d'aménagement de la
0 COMMUNAUTE DE COMMUNESzone d'expansion de crues, Bassin versant de la0) HT 160 000 160000 160000 s 40 640001^ ARTOIS LYS secteur des Bonniers à Ciarence.U1
r-. Gonnehem^^,

Mission de maîtrise d'oeuvre
pour la modernisation des0

ô écluses 63 et 63 bis du Port deCONSEIL GENERAL DU NORD Bassin versant de l'Aa.C*'t HT 163810 163810 163810 s 80 131 048
00 Gravelines, intégrant les
in aménagements de restaurationr-

delacirçuiatiqnpisciçoie.

TOTAL 1 083 810.00 1083810,00 1 083 810,00 499 048,00

* S : Subvention

^
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-044 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : ACQUISITION ZONES HUMIDES MAINTIEN BIODIVERSITE

VISA:

- Vu la Charte de i'Environnement promuiguée par fa Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de l'Environnement,

Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de i'Eau,
- Vu ie Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de i'Agence de t'Eau Artojs-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par Ea délibération n°12-A-019,
- Vu !e Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie et ia déiibération n012"
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de l'Agence.
- Vu ie Xème Programme dlntervention 2013-2018 de l'Agence de f'Eau Artois-Picard ie et la délibération n" 12"
A-052 du Conseil cTAdministration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu fa délibération n° 12-A-041 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 relative à fa restauration et
gestion des milieux aquatiques,
- Vu le rapport présenté au point n 6.6.1 de i'ordre du jour de la Commission Permanente des Interventions
du 24 Mai 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 11

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'étabiit à :

1 dossier d'interventions

Montant cumuté sous forme de subvention 258 059,00  
Montant cumuté sous forme d'avance converttble en subvention

Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant tota 258 059,00  

ARTICLE 2 -

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou l'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant ies modalités générales d Interventions de i'Ageno.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur fa ligne de Programme X245.

LE PRÉSIDENT DE IA COMMISSION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
f_ t_

PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AG E

^/ \ ^
PatnckLEMAY Olivier TUIB

14085 Page n° 1/2



AGENODE.OAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-I-044 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTOiS-PICARDIE

INTERVENTIONS

Opération IVIontant prévisionnel de l'opération { ) Participation financière ( )*-
0)

*
+'''u> <UN.

w
ô u  9>d) w s:k

T3 Nom du maître d'ouvrage h- p.X
et» a> 33 'W

a» Montant Montant Montant t= £. Montant e:H-
u.D Objet Localisation 3 0 3 3 t0

0 total éligible finançable ô maximal £ et - '*'?
0 in» n mn
z l- z x 0,cD.x 3 it=

m
t-

0
0 CONSERVATOtRE ESPACE Acquisitions foncières de zones rr
M Bassin Artois-PJcardie 561 171,60 561 171,60 516119 x s 50 258 059<N LSTTORAL RIVAGES humides (26,7 ha) e<0
h-
^^

TOTAL 561 171,60 561 171,60 516 119,00 258 059,00

* S : Subvention

^s&»
Y,
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-045 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : CONNAISS. ENViR. EAUX TRANSIT UTT MARIN
IFREMER

VISA:

- Vu la Charte de l'Environnement promulguée par ta Loi Constitutionneile n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu ie Code de l'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur t'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu fe Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu ie RègEemenî Intérieur du Conseil d'Administrât ion de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la déiibération n°12-A-019.
- Vu !e Xème Programme d'intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n012-
A-024 du Conseil cTAdministration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de i'Agence,
- Vu !e Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de FAgeno de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la délibération n° 12-A-045 du Conseil d'Adminîstration du 27 septembre 2012 relative à !a connaissance
environnementale,
- Vu le rapport présenté au point n 7.2.1 de l'ordre du jour de la Commission Permanente des Interventions
du 24 Mai 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1

L'Agence de !lEau apporte à l'IFREMER pour l'opération de mise en ouvre du programme de
sun/eillance et d'observation de la qualité et de l'état du miiieu marin (DCE, SRN, OSPAR, Marel. Atlas
cartographique et expertises envîronnementales) pendant 3 ans (période 2013-2015 avec un démarrage au
8 avril 2013), une participation financière sous la forme d'une subvention dans la limite d'un montant
maximal de l'opération sur 3 ans de 1 256 488   HT, soit une participation financière de l'Ageno de 734 250
  pour 3 ans ; soit 308 823   pour2013 ; 220 523   pour 2014 et 204 904   pour 2015.

A savoir que les opérations DCE et OSPAR sont finançables à hauteur de 80 %, les suivis à
caractère iocal (SRN et expertises environnementaies) sont finançables à hauteur de 50 % et ie suivi
MAREL à hauteur de 25 % comme repris dans le tableau accompagnant la demande de participation
financière.

ARTICLE 2

Le montant total des engagements pour Pannée 2013 est repris en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées.

ARTICLE 3

Délégation est donnée au Directeur Générai de l'Agence de i'Eau pour établir et signer avec le
Maître d'ouvrage ia convention annuelle correspondante, conformément aux disposftions prévues par la
délibération fixant les modalités générales des interventions financières de i'Agence.

^
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ARTICLE 4

Pour les années 2014 et 2015, délégation est donnée au Directeur Général de l'Agence de f'Eau
pour engager les participations financières de chaque année dans la limite des coûts finançables repris dans
le tableau ci-après et établir et signer avec le Maître cTouvrage la convention annuelle correspondante,
conformément aux dispositions prévues par la détibération fixant les modalités générales des interventions
financières de l'Agence et dans !a iimite de ia dotation annuelle prévue au Programme.

IFREMER Coût total de Participation % de la PF par
.opération financière rapport au

coût total sur
Sans

2013 504 796 308 823* 24,57 %

2014 384 790 220 523* 17.55%

2015 366 902 204 904* 16.31 %

TOTAL POUR LES 3 ANS 1 256 488 734 250 58.43 %

*Montants de la participation financière maximale timités à ces montants

ARTICLE 5

Le montant des participations financières est imputé sur ta ligne de programme X322.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LE GÉNÉRAL DE,*r_

PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGE

^ \

PatriçkLEMAY Olivier THIBAULT
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^OoDE.OnAF" ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-045 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTOlS-PiCARDIE

INTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnel de t'opération ( ) Participation financière ( )h.
®
tt .*rf
<0 <B0 0 *t» ï. <t>.o Nom du maître d'ouvrage i- * tt>

Wth
t-,

f- s p ,<BI: l
a> Montant Montant Montant e h. Montant '+-»^
-ô Objet Localisation 3 p 3 3 ue .T

ÎC
0 ô total éligible finançable 0 maximal L-*<- +?' e

TO «f B Wz h- z xin**»

a. 0,cX 3 (E
re

Mise en oeuvre du programme
de surveillance et d'observation
de la qualité et de l'état du
milieu marin pour la période
2013-2015:
- mise en oeuvre du programme
de surveillance DCE sur les
masses d'eau côtières et de
transition du littoral Artois-

Bassin Artois-Picardie: zonesIFREMER Picardie; HT 504 796 504 796 504 796 s 61,18 308 834côtières- mise en oeuvre du Suivi
régionai Nutfiment(SRN);
- mise en oeuvre du programme
OSPAR;
- participation à l'acquisition des0

0 données MAREL;h.
n
Oï - animation et mise à jour de
tO
r- 'Atlas cartographique;

-expertises enviroj-inementales.

TOTAL 504 796,00 504 796,00 504 796,00 308 834,00

* S : Subvention

-Ça
./fff"11""'

13992 ^ Page n° 3/3



COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-046 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : ELABORATION ET SUIVI DES SAGE
INST INTERDEP. AMENAGEMENT VAL SENSEE

VISA:

- Vu la Charte de l'Environnement promulguée par Sa Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de f'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de i'Eau,
- Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12-A-019,
- Vu le Xème Programme d'fntervention 2013-2018 de f'Agence de i'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12 th-

A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de l'Agence,
- Vu le Xème Programme d'Inten/ention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et fa délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la délibération n° 13-A-014 du ConseiE d'Administration du 29 mars 2013 relative à i'animation territoriale,
- Vu le rapport présenté au point n 8.2.1 de ['ordre du jour de !a Commission Permanente des interventions
du 24 Mai 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

Article 1 :

L'Agence de l'Eau apporte une participation financière à l'institution interdépartementale pour l'Aménagement
de fa Vattée de ia Sensée pour i'animation du SAGE de la Sensée pour une période de 2 ans (démarrage prévu
te 1er avril 2013). Cette participation financière est constituée d'une subvention au taux maximal de 70 % pour
les salaires et charges dans la limite d'un montant maximal d'opération de 80 000   TTC, et d'un forfait de
7 000   TTC pour les frais de fonctionnement et d'équipement Le montant totai de la participation financière
s'élève à 31 500   TTC par an.

Article 2 :

Le montant total des engagements, pour i'année 2013, est repris en annexe à la présente déiibération et selon
es modalités qui y sont indiquées.

Article 3 :

Délégation est donnée au Directeur Généra! de l'Agence pour établir et signer avec !e Maître d'ouvrage ia
convention correspondante, conformément aux dispositions prévues par la délibération fixant fes modalités
générales des interventions financières de l'Agence.

Article 4 :

Pour l'année 2014. délégation est donnée au Directeur Généra! de l'Agence de l'Eau pour engager la
participation financière dans la limite des montants finançables repris dans le tableau ci-après et établir et
signer avec ie Maître cTouvrage la convention correspondante, conformément aux dispositions prévues par !a
délibération fixant les modalités générales des Inten/entions financières de f'Agence dans la limite de la dotation
annuelle prévue au Programme.

institution Interdépartementale pour 2014
'Aménagement de la Vallée de la Sensée

Montant maximal finançable de i'opération 43 500  

Salaires et charges Subvention 70 % 28 000  

Frais de fonctionnement et d'équipement forfait 3 500  

Montant total de la participation financière 31 500  
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Article 5 :

Le montant des participations financières est imputé sur ia !igne de programme X290

LE PRÉSIDENT DE LA COMMÎSSÎON LE DIRE RGÉNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGE E

J^e-- -\

Patrick LEMAY Olivier THIBAULT
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-046 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-P1CARDIE
NTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnel de l'opération { ) Participation financière ( )>~
d)
m vg
w T

«I0 u
Tî Nom du maître d'ouvrage h" t» 4l t: <t> a>^

t-
h- !» p .s -d>e

s Montant Montant Montant ç l- Montant e l>t-
.o Objet Localisation 3 0 3 3 u(0ô totai éligible finançable0 0 maximal E; e*<.- '*rf

(B <B <5 wz h" z Ka. o,EX 3 4-"
<0
>-

0 SF F 35000 INST INTERDEP. AMENAGEMENTAnimation du SAGE de la TT^- Bassin versant de la Sensée 43500 43500 43500u? VAL SENSEË Sensée e^
f- s 70 280001(^

TOTAL 43 500,00 43 500,00 43 500,00 31 500,00

* SF : Subvention forfaitaire
S : Subvention

^

f--'
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COMMISSiON PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MA! 2013

DELIBERATION   13-1-047 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : ELABORATION ET SUIVI DES SAGE
SYND MIXTE DU PARC C.&M. D'OPALE

VISA:

- Vu la Charte de J'Environnement promulguée par la Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de l'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur i'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règiement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par !a délibération n°12-A-019,
~ Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de ['Agence de l'Eau Artois-Picardie et ia déiibération n° 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de FAgence,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie et ia délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la délibération n° 13-A-014 du Conseil d'Administrafion du 29 mars 2013 relative à l'animation territoriaie,
- Vu le rapport présenté au point n 8.2.2 de l'ordre du Jour de la Commission Permanente des Interventions
du 24 Mai 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

Article 1 :

L'Agence de l'Eau apporte une participation financière au Syndicat Mixte des Caps et Marais d'Opale pour une
période de 3 ans (démarrage prévu !e 1er juillet 2013), Cette participation financière est constituée d'une
subvention au taux maxima! de 70 % pour les salaires et charges dans !a limite d'un montant maxima
d'opération de 138 500   TTC, et d'un forfait de 10 500   TTC pour les frais de fonctionnement et d'équipement

ère ïîdèpour 3 ans. Le montant total de la participation financière s'étève à 35 000   la 1 année, 35 700 la 2 année
*

èmeet 36 750 la 3efrie année.

Article 2 :

Le montant total des engagements, pour l'année 2013, est repris en annexe à la présente délibération et selon
es modaiités qui y sont indiquées.

Article 3 :

Déiégation est donnée au Directeur Général de l'Agence pour établir et signer avec le Maître d'ouvrage la
convention correspondante, conformément aux dispositions prévues par la délibération fixant les modalités
générales des interventions financières de l'Agence.

Article 4 :

Pour les années 2014 et 2015, délégation est donnée au Directeur Général de ['Agence de l'Eau pour engager
es participations financières de chaque année dans la limite des montants finançables repris dans le tableau ci-
après et établir et signer avec le Maître d'ouvrage la convention correspondante, conformément aux
dispositions prévues par la déiibération fixant ies modalités générales des inten/entions financières de l'Agence
dans la limite de !a dotation annuelle prévue au Programme.

^
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Syndicat.Mixte des Caps et Marais d'Opale 2014 2015

Montant maximalfinançabie de l'opération 49 500  51 000  

Salaires et charges subvention 70 % 32 200  33 250  

Frais de fonctionnement et d'équipement forfait 3 500  3 500  

Montant total de la participation financière 35 700  36 750  

Article 5 :

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de programme X290

i ff_

LE PRÉSiDENT DE LA COMMISSION LEJWeeTËfc^-ôÊNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGENC

^- 1

Patrick LEMAY Olivier THBAULT
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-047 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOiS-PICARDIE
INTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnel de l'opération { ) Participation financière ( )k*
<p
m*
" ^r
m l- <U*

ô 0  .d) 9>n Nom du maître d'ouvrage t" *. <» 1-e 9> p V 'a>® i- Montant Montant Montant ç >(- Montant1-
"ô Objet Localisation 3 p 3 3 ut:

<0
0 ô total éligible finançable ô maximal t-*f". +rf e

n <Bz i5 <ot» z xQ. 0,cX 3 ÎC
(0

0 s 70 31 5000 SYND MÎKTE DU PARC C.&M. Animation du SAGE Bassin versant de TTr» 48500 48500 48500D'OPALE Audomarois 'Audomarois el""-
u>
s. SF F 3500T"-

TOTAL 48 500,00 48 500,00 48 500,00 35 000,00

* S : Subvention
SF : Subvention forfaitaire

-e
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-048 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : ELABORATION ET SUIVI DES SAGE
SYNDICAT MIXTE POUR LE SAGE DU BOULONNAIS

VISA:

- Vu la Charte de l'Environnement promulguée par ta Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de l'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur i'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu !e Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règlement intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12-A"019,
- Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de ('Agence de i'Eau Artois-Pîcardie et la déiibération n° 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modaiités générales des
interventions financières de l'Agence,
" Vu ie Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu ia délibération n° 13-A-014 du Conseil d'Adminisîration du 29 mars 2013 relative à l'animation temtoriaie,
- Vu le rapport présenté au point n 8.2.3 de l'ordre du jour de !a Commission Permanente des Interventions
du 24 Mai 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

Article 1 :

L'Ageno de i'Eau apporte une participationfinancière au Syndicat Mixte pour !e SAGE du Boulonnais pour une
période de 3 ans (démarrage prévu le 1er juiiiet 2013). Cette participation financière est constituée d'une
subvention au taux maximal de 70 % pour les salaires et charges dans ta Simite d'un montant maxima
d'opération de 135 431   TTC et d'un forfait d'un montant de 10 500   TTC pour les frais de fonctionnement et

noted'équipement. Le montant total de la participation financière s'éfève à 33 572   ia 1ére année, 35 075   ia 2
èmeannée et 35 654   ia 3eme année.

Article 2 :

Le montant total des engagements, pour i'année 2013, est repris en annexe à la présente délibération et selon
les modalités qui y sont indiquées.

Article 3 :

Délégation est donnée au Directeur Généra! de FAgence pour établir et signer avec fe Maître d'ouvrage fa
convention correspondante, conformément aux dispositions prévues par la délibération fixant les modalités
générales des interventions financières de i'Agence.

Article 4 :

Pour les années 2014 et 2015, délégation est donnée au Directeur Général de l'Agence de l'Eau pour engager
es participations financières de chaque année dans !a fimite des montants finançabies repris dans le tableau ci-
après et établir et signer avec le Maître d'ouvrage la convention correspondante, conformément aux
dispositions prévues par la délibération fixant les modalités générales des interventions financières de ['Agence
dans la limite de la dotation annuelle prévue au Programme.
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Syndicat Mixte pour le SAGE du Boulonnais 2014 2015

Montant maximat finançabie de i'opérafion 48 608  50 863  

Salaires et charges subvention 70 % 31 575  33 154  

Frais de fonctionnement et d'équipement forfait 3 500  3 500  

Montant tptaidela participation financière 35 075  36 654  

Article 5 :

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de programme X290

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DEjr

PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGE E

^
EM^*Patrick LEM Olivier THIBAULT
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^ccEoDEAOnA." ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1-048 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-PiCARDIE
INTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )l-
®
» :*''
« t.

<0ô y
V Nom du maître d'ouvrage F -û> t= 9 0)

v z.
t- 9> p '<? '®e

a Montant Montant Montant ç e. **-
fi Objet Localisation 3 0 3 3

Montant e y
1W

(B
0 0 total éiigibie finançable 0 maxima l»t*" <rf e:

(8 nz: w "h- z x e
x 3 ya. u=

n

Q s 70 30072ô SYNDICAT MIXTE POUR LE SAGEAnimation du SAGE du rrBassin Versant du Boulonnais 46460 46460 46460n
n DU BOULONNAIS Bouionnais elo
f^~ SF F 3500V"

TOTAL 46 460.00 46 460,00 46 460,00 33 572,00

S : Subvention
SF : Subvention forfaitaire

.ç
t..*"-
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 24 MA! 2013

DELIBERATION   13-1-049 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : ELABORATION ET SUIVI DES SAGE
SYND IVUXT PARC NATUREL REG SCARPE ESCAUT

VISA:

- Vu la Charte de FEnvironnement promulguée par la Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de f'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et !es Milieux Aquatiques,

Vu te Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règiement Intérieur du Conseil d'Adminisfration de l'Agence de i'Eau Artois-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par la délibération n°12-A-019,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de i'Agence de t'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12"
A-024 du Consei! d'Adrninistration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de l'Agence,
- Vu le Xème Programme dlntervention 2013-2018 de l'Agence de f'Eau Artois-Picardie et la déiibération n0 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
~ Vu la délibération n° 13-A-014 du Conseil d'Administration du 29 mars 2013 relative à Panimation ferriîoriale,
- Vu le rapport présenté au point n 8.2.4 de ['ordre du jour de la Commission Permanente des Interventions
du 24 Mai 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

Article 1 :

UAgence de l'Eau apporte une participation financière au Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional Scarpe
Escaut pour une période de 3 ans (démarrage prévu le 1e1' juin 2013). Cette participation financière est
constituée d'une subvention au taux maximal de 70 % pour tes salaires et charges dans la limite d'un montant
maximal d'opération de 138 000   TTC, et d'un forfait d'un montant de 10 500   TTC pour les frais de
fonctionnement et d'équipement. Le montant de la participation financière s'éfève à 35 000   fa 1ère année,

nde ème35 700   la 2nae anné et 36 400 la 3eme année.

Article 2 :

Le montant total des engagements. pour l'année 2013, est repris en annexe à la présente délibération et selon
les modalités qui y sont indiquées.

Article 3 :

Délégation est donnée au Directeur Général de l'Agence pour établir et signer avec le Maître d'ouvrage la
convention correspondante, conformément aux dispositions prévues par la délibération fixant les modalités
générales des interventions financières de i'Agence.

Article 4 :

Pour ies années 2014 et 2015, déiégatîon est donnée au Directeur Généra! de l'Agence de l'Eau pour engager
les participations financières de chaque année dans la limite des montants finançables repris dans le tableau ci-
après et établir et signer avec le Maître d'ouvrage la convention correspondante, conformément aux
dispositions prévues par la délibération fixant tes modalités générales des interventions financières de î'Agence
dans la iimite de la dotation annuelie prévue au Programme.
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Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional 2014 2015
Scarpe Escaut

Montant maximal finançable de i'opération 49 500  50 500  

Saiaires et charges subvention 70 % 32 200  32 900  

Frais de fonctionnement et ct'éqpipement forfait 3 500  3 500  

Montant total de la participation financière 35 700  36 400  

Article 5 :

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de programme X290

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LE ÉRALDE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGENCE

"^
^ *

Patrick LEMAY Olivier THIBAULT
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AGENCE DE LÏEAU ANNEXE A LA DELIBERATION   13-1.049 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-PICARDIE
NTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnel de l'opératîon ( ) Participation financière ( )^
a»

.t
t» *rf
v
0 0  p>-6 Nom du maître d'ouvrage l.- <» o> e:l

*
e <0 p 'a>d) j_ Montant Montant Montant e >**

*VM
.*.'

Tî Objet Localisation 3 p 3 Montant E: 0
t- f-

3 <s
0 0 total éligible finançable 0 maximal 2 ç1*~ +lt

<0 wz a <Sh. z x eIMIh

x 3 0Q. ç:
(tt

0 s 70 31 5000 SYND MSXT PARC NATUREL REGAnimafion du SAGE de la TT
Bassin versant Scarpe Ava 48500 48500 48500M

r~~ SCARPE ESCAUT Scarpe Ava e10
s. SF F 3500

TOTAL 48 500,00 48 500,00 48 500,00 35 000,00

S : Subvention
SF : Subvention forfaitaire

^
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTtONS 24 MAI 2013

DELIBERATION   13-1-050 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : ELABORATION ET SUIVI DES SAGE
COMMUNAUTE URBAINE D*ARRAS

VISA:

- Vu la Charte de {'Environnement promuiguée par la Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu fe Code de l'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu ie Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règlement intérieur du Conseil d'Administration de ('Agence de l'Eau ArtoEs-Picardie du 27 septembre
2012 adopté par !a délibération n°12-A-019,
- Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et fa détibération n012"
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de i'Agence,
- Vu te Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de i'Agence de l'Eau Artois-PicardEe et la délibération n" 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels,
- Vu la délibération n° 13-A-014 du Conseil d'Administration du 29 mars 2013 relative à l'anfmation temtoriaie,
- Vu le rapport présenté au point n 8.2.5 de t'ordre du jour de la Commission Permanente des Interventions
du 24 Mai 2013,

La Commission Permanente des Interventions décide :

Article 1 :

L'Ageno de i'Eau apporte une participation financière à la Communauté Urbaine d'Arras pour une période de 3
ans (démarrage prévu le 1er avril 2013). Cette participation financière est constituée d'une subvention au taux
maximal de 70 % pour les salaires et charges dans la limite d'un montant maximal d'opération de 100 800  
TTC, et d'un forfait d'un montant de 10 500   TTC pour les frais de fonctionnement et d'équipement. Le montant
total de la participation financière s'élève à 27 020   par an.

Article 2 :

Le montant total des engagements, pour l'année 2013, est repris en annexe à la présente délibération et selon
les modalités qui y sont indiquées.

Article 3 :

Délégation est donnée au Directeur Général de l'Ageno pour établir et signer avec le Maître d'ouvrage la
convention correspondante, conformément aux dispositions prévues par la délibération fixant tes modalités
générales des interventions financières de ('Agence.

Article 4 :

Pour les années 2014 et 2015, délégatÊon est donnée au Directeur Généra! de l'Agence de l'Eau pour engager
les participations financières de chaque année dans la limite des montants finançabies repris dans le tabieau ci-
après et établir et signer avec le Maître d'ouvrage la convention correspondante, conformément aux
dispositions prévues par la délibération fixant les modalités générales des interventions financières de l'Agence
dans la limite de ia dotation annuelle prévue au Programme.

Communauté Urbaine d'Arras 2014 2015

Montant maximal de l'opération 37 100  37 100  
Participation financière S 70 % 23 520  23 520  
Forfait 3 500  3 500  
Montant total de la participation financière 27 020  27 020  
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Article 5 :

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de programme X290

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION ECTEDR-^ÉNÉRAL DE

^&^PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGENC

^ fr

Patrick LEMAY Olivier THiBAULT
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^^o3EAOnAcu ANNEXE A LA DELIBERATION   13-I-050 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-PICARDIE
INTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnei de ['opération { ) Participation financière ( }>,-
d»

»Mth
<0 ^
0 it

«0 Q
n Nom du maître d'ouvrage h- a> *. t: a» 9>k

e.(S 9> 0 XI -0)0 h- Montant Monta nt Montant e kj- Montant>-
-0 Objet Locaiisation 3 0 3 0e

3 »
0 0 total éligible finançable 0 maxima £ ç**- .».*

(B "fz CB (0h- y. xmwr

a. O..Sx 3 i<-
<tf

Q s 70 23520ô COMMUNAUTE URBAtNE D< Animation du SAGE Scarpe TT
Bassin versant Scarpe Amont 37100 37100 37100ÛO

s. ARRAS Amont e10
K SF F 3500

TOTAL 37 100,00 37 100,00 37 100,00 27 020,00

S ; Subvention*

SF : Subvention forfaitaire

^-
..-"-'
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